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PRINCIPAUX RESULTATS DE L'ANALYSE 
DE LA VOTATION DU 7 MARS 2010

Le 7 m ars 2010, tro is  objets ont ete soumis ä l'approbation du peuple suisse: l'a rtic le  consti
tu tionne l concernant la recherche sur L'etre humain (« recherche sur l'hum ain »), L'initiative 
populaire visant ä instituer un avocat pour la protection des animaux (« avocat des animaux »), 
et le referendum  contre la revision de la LPP qui visait une adaptation du taux de conver- 

sion m in im al (« prevoyance professionnelle »). Si le prem ier objet a ete accepte par tous les 
cantons et 77.2% de la population, les deux autres objets ont connu un autre destin: alors 
que l'in itia tive  sur l'avocat des animaux a ete refusee par tous les cantons et 70.5% de la 
population, l'a rt ic le  sur la prevoyance professionnelle l'a ete aussi par la tota lite des can
tons (bien que la m ajorite de cantons n'eta it pas exigee dans ce cas, ne s'agissant pas d'une 
revision de la Constitution) et 72.7% de la population. Pour les tro is  objets, la participation a 
ete plutöt moyenne et se situa it au tour de 44-45% .

Parm i ces tro is  objets, c'est surtou t ä la revision de la LPP que le peuple suisse a accorde la 
plus grande im portance, tant personnelle que pour le pays. L'initiative populaire sur l'avocat 
des animaux a, quant ä eile, ete reconnue comme peu im portante. La form ation de l'opinion 
concernant cet objet a par a illeurs  ete la plus sim ple pour le peuple suisse.

De maniere generale, nos analyses ont aussi m ontre que les citoyen-ne-s suisses se sont 
plus fortem ent appuye-e-s sur des sources d 'in fo rm ations que d'habitude afin de forger 
leur opinion sur les tro is  projets votes.

La vo ta t io n  c o n c e rn a n t  l 'a r t ic le  r e la t i f  ä la r e c h e rc h e  s u r  l 'h u m a in

L'article constitu tionne l concernant la recherche sur l'e tre  humain, p rem ier objet soumis 
ä l'approbation populaire le 7 m ars 2010, visait ä inscrire  deux principes generaux dans la 
Constitution, a savoir la protection de la dignite humaine et de la personnalite ainsi que la 
garantie de la liberte  scientifique. Presque l'ensem ble de la classe politique a pris Posi

tion en sa faveur. Soutenu par le Parlem ent, le Conseil federal ainsi que par presque tous 
les partis - seuls l'UDC et l'UDF se sont prononces contre et les Verts n'ont pas donne de 
consigne de vote -, l'a rtic le  constitu tionne l concernant la recherche sur l'e tre  humain a ete 
massivement accepte par le peuple (77.2%) et par l ’ensemble des cantons.

Les analyses ont m ontre que les caracteris tiques politiques et sociodemographiques ont 
eu un im pact re lativem ent faib le su r la decision de vote. En effet, Id e n tif ic a tio n  partisane a 
eu une legere influence sur le choix des votant-e-s : ainsi, les personnes s identifiant avec 
le PDC et le PLR sont ceux qui ont le plus soutenu l'a rtic le  constitutionnel, a lors que les 
sym path isant-e-s de l'UDC sont ceux qui ont le moins vote en faveur de celu i-c i. De plus,
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la confiance dans le gouvernent a exerce une influence legerem ent positive sur la decision 
de vote. Au niveau des valeurs politiques, on constate que le soutien ä l'a rtic le  Constitution- 
nel est essentie llem ent le fa it d 'individus se declarant favorables ä une Suisse moderne, 
ouverte et ou te pouvoir est davantage entre les mains de la Confederation que des can- 
tons. Le p ro fil sociodemographique des votant-e-s revele un im pact m oderem ent positif 
du revenu mensuel, du niveau de form ation et de l ’etat c ivil sur l'acceptation de l'a rtic le  
constitutionnel.

Les resu lta ts  m ettent egalement en evidence que si la m ajorite des citoyen-ne-s a ete 
incapable de restitue r spontanement le contenu de l'ob je t sur lequel on votait, un bonne 
partie d 'entre eux etait cependant consciente des enjeux jurid iques, scientifiques et, dans 
une m oindre mesure, ethiques de l ’a rtic le  constitutionnel.

L'analyse des motivations de vote spontanement avancees par les sonde-e-s m ontre que 
les personnes ayant accepte l'a rtic le  constitu tionne l ont principalem ent m is en avant l'im -  
portance des tests bio-medicaux pour le progres scientifique et la necessite d ’harm oniser 
la legislation au niveau federal. Par contre, les opposant-e-s ont surtou t avance des m otifs 
ethiques pour expliquer leur decision de vote. Notons, pour finir, que les argum ents pre- 
sents lors de la Campagne ont dans l'ensem ble peu polarise les votant-e-s.

La vo ta t ion  c o n c e rn a n t  l ' in i t ia t ive  p o p u la i r e  p o ur  un avoca t des a n im a u x

Le 7 m ars dernier, la population suisse a massivement rejete l ’ in itiative pour l ’ institu tion 
d ’un avocat de la protection des animaux (70.5%), suivant ainsi les recom m andations de 
vote du Conseil federal. Nos analyses ont m ontre que ce resu lta t tenai t  essentie llem ent 
au fa it  que la m ajorite des citoyen-ne-s estim aient que la protection dont beneficiaient les 
animaux, sous la Legislation actuelle, etait süffisante. En effet, la Loi sur la Protection des 
animaux ILPA] est consideree comme l ’une des plus restric tive  et innovante en la m atiere. 
Au niveau de la repartition des votes, on observe que l'e lec to ra t de gauche est celui qui a 
le plus vote en faveur  de cette in it iative, par Opposi tion ä l ’e lectora t de droite qui, lui, l 'a 
lourdem ent rejetee.

L'analyse du p ro fil des votant-e-s m ontre que les determ inants politiques ont joue un röle 
im portant sur l'acceptation de l'in itia tive  sur l'avocat des animaux. Ce sont su rtou t le po- 
sitionnem ent partisan et le positionnem ent sur l'eche lle  gauche droite qui ont eu l'e ffe t le 
plus m arque: les sym path isant-e-s des partis de gauche ont le plus fortem ent soutenu le 
projet (ceux du PS ä hauteur de 45%). Les sym path isant-e-s de l'UDC n'ont ete, quant ä eux, 
que 14% a approuver la dite initiative. Ce constat se trouve confirm e par l'analyse de l ’auto- 
positionnem ent: les personnes se situant politiquem ent ä gauche et ä l ’extrem e gauche sont 
celles qui ont le plus fortem ent soutenu l'in itia tive  -  respectivem ent 31% et 56%.

Certains facteurs sociodemographiques, bien que plus m oderem ent, ont egalem ent eu des 
effets sur l'acceptation de l'objet. De facon generale, le soutien ä l'avocat des animaux a
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dim inue avec l'äge. Plus concretem ent, ce sont la classe d'äge entre 18 et 29 ans et aussi 
cetle entre 50 ä 59 ans qui ont le plus vote en faveur de l ’in itiative -  respectivem ent 39% 
et 4-3%. Parm i les autres classes d'äge, l'acceptation est plus ou moins en ligne avec la 
moyenne nationale. Dans une certa ine mesure, les fem m es ont ete plus nombreuses que 
les hommes ä accepter 1'in itiative en faveur de l'avocat des animaux lors du dern ier scrutin .

En outre, on observe que les personnes celibata ires (39%), divorcees (43%), ou vivants en 
couple (39%) ont ete plus enclines ä accepter l ’ initiative. Nous avons avance l'hypothese que 
ces categories de personnes ont plus de chance d'avoir des animaux de compagnie.

Les resu lta ts m ettent egalem ent en lum iere le fa it que l'ob je t eta it relativem ent bien com - 
pris par les citoyen-ne-s. Les enjeux ju rid iques etaient cernes de facon correcte. Pour ce qui 
est des m otits de vote, on observe que la m ajeure partie des personnes ayant vote « oui », 
ont evoque la necessite dune  m eilleure protection des animaux et des motivations plus 
generales comme l'am our des animaux ou encore des revendications de types ecologistes. 
Finalement, nous avons pu constater que les argum ents apparus tout au long de la Cam
pagne ont contribue ä po la riser fortem ent les votant-e-s.

La v o ta t io n  c o n c e rn a n t  la p re v o y a n c e  p r o fe s s io n n e l le

Les facteurs po litiques ont la rgem ent partic ipe a exp liquer la decision des citoyen-ne-s 
suisses par rapport a la revision de la Loi federale sur la prevoyance professionnelle 
vie illesse, survivants et invalidite (LPP). Conform em ent aux consignes de vote des prin - 
cipaux partis po litiques de gauche, les sym path isant-e-s de gauche ont ete parm i les 
opposant-e-s les plus vehements au projet. ILs etaient soutenus par des m ajorites de sym 
path isant-e-s bourgeois, notam m ent de l'UDC et du PDC. Les sym path isant-e-s du Parti 
libe ra l-ra d ica l l'on t accepte a hauteur de 56%, a lors que ceux du PDC a 42% environ. Avec 
27% de oui, les sym path isant-e-s de l'UDC ont soutenu le projet ä la hauteur de la moyenne 
nationale. L'effet du positionnem ent sur la xe  gauche-droite donne des resu lta ts sim ila ires: 
le refus du projet etant beaucoup plus marque a gauche qu'ä droite. Nos analyses mon- 
tren t egalem ent que l'acceptation du projet parm i les c itoyen-ne-s accordant une certaine 
confiance au gouvernem ent est deux fois plus elevee que chez ceux qui se disent mefiants ou 
indecis. De meme, un niveau plus eleve d 'in te re t pour la politique ainsi qu'une plus grande 
habitude de partic ipation aux votations föderales ont augmente les chances d'accepter le 
projet.

En ce qui concerne les valeurs, le soutien au projet a ete plus im portan t parm i les individus 
priv ilegiant une societe plus ordonnee, ceux qui considerent legitim es des grandes dispa- 
rites de revenu entre les individus ou qui valorisent une vision plus libera le  de la relation 
entre Etat et economie.
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Nos analyses m ontrent aussi l'e ffe t de quelques determ inants sociodem ographiques. Tout 
d'abord, ce sont surtou t les personnes les plus ägees de l'echan tillon  (70 ans et plus) qui 
ont fortem ent soutenu le projet. Ce constat n'est pas vra im ent surprenant, etant donne que 
cette classe d'äge n'aurait probablem ent pas ete touchee de facon directe par les m odifi- 
cations apportees par le projet. Ensuite, ce sont avant tout les individus de form ation supe- 
rieure (HES, Universite ou ecole polytechnique) qui ont tendance ä accepter le projet. Nos 
analyses m ontrent aussi que le taux d'acceptation du projet est sensib lem ent et s ignifica- 
tivem ent superieur parm i les Suisses allem ands que chez les rom ands et les Suisses ita- 
liens. Enfin, les citoyen-ne-s non-sa la rie -e -s  et surtou t les veufs/veuves ont moins refuse 
le projet que la moyenne des votant-e-s.

Quant aux justifica tions spontanees du vote, les partisans du projet ont m assivement jus tifie  
leur decision par la necessite de s tab ilise r le financem ent des rentes et de l'assu re r pour les 
generations futures. Par contre, seulem ent 11% des sonde-e-s soulignent l'im portance  du 
contexte actuel de la crise economique et financiere globale en prem iere mention. Les m o- 
tifs  de vote avances par les adversaires du projet sont de nature plus variee. Ainsi, presque 
la moitie des prem ieres mentions considere que le projet ne propose pas la bonne solution 
pour s tab ilise r le deuxieme pilier. Environ un cinquieme des prem ieres mentions exprime 
le desir de beneficier personnellem ent des rentes ä leur niveau actuel, a lors qu'environ 
10% soulignent le desaccord avec les caisses de pension qui s 'enrich issent sur le dos des 
trava illeurs . De la meme maniere, les 13% des prem ieres m entions m ettent en avant des 
m otifs d 'ordre social ou ethique plus generaux [injustice, so lidarite, etc.).

Les analyses sur le positionnem ent des citoyen-ne-s par rapport aux argum ents presents 
lors de la Campagne m ontrent le niveau de Polarisation eta it plus eleve pour les argum ents 
en defaveur que pour ceux en faveur de la m odification de la LPP. En effet, les argum ents 
en faveur de la LPP ont convaincu de nombreux partisans et opposants ä cette loi, notam - 
ment les argum ents selon lesquels « L'adaptation est necessaire suite ä l'augm entation de 
l'esperance de vie » et « II faut decourager les placem ents a haut risque par les caisses de 
pension et d'assurance ». Les argum ents contre la LPP ont massivement ete approuves par 
les votant-e-s qui ont refuse l'ob je t, specialement les argum ents stipu lan t la nature in justi- 
fiee et l'in iqu ite  sociale de la Loi.
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A PROPOS DE LA METHODE

Les resu lta ts  de l'e tude VOX 102 presentes ici proviennent de l'analyse de la votation du 
7 m ars 2010. L 'institu t de recherche gfs.bern a effectue le sondage et le Departement de 
Science politique de l'U n ivers ite  de Geneve a procede ä l'analyse des donnees. Les in for- 
mations ont ete recoltees par le biais d 'in terv iew s telephoniques standardises, d'une duree 
moyenne d'environ 23 m inutes, conduites par 74 in tervieweurs surve illes ä leur dom icile. En 
qualite d 'instance de contröle, l'in s titu t gfs.bern avait la possib ilite de su rve ille r les entre- 
tiens sans annonce prealable. Le sondage est base sur une enquete repräsentative conduite 
sur l'ensem ble de la Suisse au cours des deux semaines qui ont suivi la votation. L'echan- 
tillon  de 1502 personnes ayant le dro it de vote a ete obtenu selon une procedure aleatoire 
sur tro is  niveaux : regions linguistiques, menages et personnes de ces menages : 53.4% 
des personnes de l'echan tillon  proviennent de la Suisse alemanique, 26.6% de la Suisse 
romande et 20% de la Suisse italienne (non ponderee). Avec une selection au hasard et une 
repartition  des valeurs en pour cent de 50:50, notre echantillon de 1502 personnes nous 
donne une marge d 'e rre u r de environ +/-2.6% avec un seuil de vraisem blance de 95%. La 
prudence doit tou jours etre de mise dans l'in te rp re ta tion  des donnees lä oü la subdivision 
des echantillons est faib le et oü para lle lem ent la repartition des valeurs en pourcent est 
equilibree. Dans de tels cas, en raison d'une marge d 'e rreu r plus im portante, il est decon- 
seille  de fa ire  des deductions quand aux rapports  de m ajorite.
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Tableau 1: Resultats pour la Suisse et par cantons, en pour cent des votant-e-s

P artic ipa tion  

en %

R echerche sur  
l'h u m ain  

% oui

Avocat des an im aux  

% oui

Prevoyance  
pro fe s s io n n e lle  

% oui

Suisse 44.9 77.2 29.5 27.3

ZH 46.6 78.0 36.5 32.7

BE 41.9 75.4 30.4 27.4

LU 44.4 75.2 23.8 34.5

UR 46.6 66.7 18.5 29.2

SZ 46.3 67.0 20.7 31.0

OW 56.3 70.0 16.2 32.1

NW 56.5 74.8 19.1 35.3

GL 41.6 72.4 29.5 34.4

ZG 49.1 75.7 26.1 34.5

FR 48.5 79.8 19.2 22.6

SO 43.9 73.5 31.0 22.4

BS 49.9 76.9 44.3 26.2

BL 44.0 79.8 36.2 23.2

SH 61.5 67.9 34.0 29.2

AR 46.7 69.8 28.0 32.3

AI 36.8 72.6 16.5 42.3

SG 42.2 73.8 28.0 30.9

GR 39.1 70.6 31.0 34.6

AG 41.6 73.8 31.2 26.8

TG 45.0 73.1 29.9 32.4

TI 42.8 77.7 38.3 21.4

VD 50.2 87.6 22.1 22.5

VS 53.2 72.7 17.0 19.1

NE 49.8 82.4 22.4 18.4

GE 49.1 88.0 33.5 20.4

JU 44.6 77.3 17.3 15.2

S ource  : h t tp / /w w w .a d m in .c h  Ire s u lta ts  p ro v is o ire s ]
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IMPORTANCE ACCORDEE Ä L’OBJET, PARTICIPATION ET 
FORMATION DE L'OPINION

Im p o r ta n c e  a c c o rd e e  ä l 'ob jet

Le 7 m ars 2010, le peuple suisse se prononcait s u r tro is  objets au niveau federal: t'a rtic le  
constitu tionne l concernant la recherche sur l'e tre  humain (« recherche sur l'hum ain »), 
l'in itia tive  populaire visant ä ins titue r un avocat pour la protection des animaux (« avocat 
des animaux »), et le referendum  contre l'adaptation du taux de conversion m in im al (« pre- 
voyance professionneUe »). Si le p rem ier objet a ete accepte par tous [es cantons et 77.2% 
de la population, les deux autres objets ont connu un autre destin: a lors que l'in itia tive  sur 
l'avocat des animaux a ete refusee par tous les cantons et 70.5% de la population, t 'a rtic le  
sur la prevoyance professionneUe l'a ete egalement par la tota lite des cantons [bien que la 
m ajorite de cantons n 'e ta it pas necessaire dans ce cas, ne s'agissant pas d'une revision de 
la Constitution] et 72.7% de la population. Pour les tro is  objets, la partic ipation a ete plutöt 
moyenne et se situa it autour de 44-4-5%.

Le Tableau 1.1 presente l'im portance  que les citoyen-ne-s ont accordee (tant personnelle 
que pour le pays en general) aux objets soumis ä leur approbation. Pour chacun des tro is  ob
je ts, les c itoyen-ne-s avaient la possib ilite den  estim er l'im portance  percue sur une echelle 
a llan t de 0 (aucune im portance) ä 10 (im portance maximale).
Nos resu lta ts  m ontrent, tout d'abord, que les c itoyen-ne-s suisses ont accorde au prem ier 
objet (recherche sur l'e tre  humain) une im portance pour le pays en ligne avec la moyenne 
de la periode 1993-2008. L'im portance personnelle attribuee ä ce projet est en revanche 
sensiblem ent in ferieure ä la moyenne pour la meme periode.
Ensuite, quant au deuxieme objet, ä savoir l'in itia tive  visant l'in s titu tion  d'un avocat des an i
maux, l'im portance  tant personnelle que pour le pays est faible, se situant bien en dessous 
de la moyenne pour la periode 1993-2008.
Enfin, une im portance sensib lem ent superieure ä la moyenne, tant personnelle que pour 
le pays, est mise en avant par le peuple suisse en ce qui concerne la revision ä la baisse du 
taux de conversion m in im al (referendum  facu lta tif sur la prevoyance professionneUe).
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Tableau 1.1: Importance personnelle et importance pour le pays de l'objet en pourcent  
des ayants-droit au vote

Recherche sur l'hum ain Avocat des anim aux Prevoyance professionnelle

Im p o rta n c e  pour... le pays personne lle le pays personne lle le pays personne lle

T res fa ib le  10, 1] 4 17 20 28 2 8
Fa ib le  (2 -4 ) 11 20 29 32 4 10
M oyenne (5) 20 21 20 17 8 13
G rande  (6 -8 ) 47 32 24 15 43 36
T res g ran d e  (9. 10) 19 10 8 9 42 34

M oyenne a r ith m e tiq u e 6.5 4.9 4.3 3.7 7.8 6.9

In) 1288 1373 1381 1422 1384 1407

M oyenne 199 3 -2 00 8 6.3 5.7 6.3 5.7 6.3 5.7

® U n ive rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : A n a lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010

P a r t ic ip a t io n

Avec une partic ipation de 45%, la votation du 7 m ars 2010 se situe dans la moyenne de mo- 
b ilisation des scrutins federaux de ces dix dernieres annees. De plus, l'analyse des determ i- 
nants de la partic ipation de cette votation met en evidence un Schema desorm ais classique 
en com portem ent electoral.

Au niveau des caracteristiques sociodem ographiques des votant-e-s ITableau 1.21, on re- 
marque que lä g e , la form ation, le revenu mensuel du menage, la region lingu istique et 
le sexe ont influence la partic ipation ä la votation du 7 m ars 2010. Tout d'abord, l'äge a un 
effet s ign ifica tif relativem ent fo rt sur la partic ipation, ce lle -c i augm entant regulierem ent 
avec les annees, pour finalem ent decroTtre legerem ent chez les septante ans et plus. On 
constate, ensuite, que la form ation a eu un im pact globalem ent positif su r la partic ipation, 
les repondant-e-s ayant un niveau de form ation eleve s'etant davantage rendu aux urnes. 
De la meme maniere, la partic ipation tend a augm enter avec le revenu m ensuel. Les ana
lyses m ontrent egalement l'in fluence de la region linguistique sur la partic ipation: ainsi les 
Suisses rom ands ont davantage partic ipe au scru tin  que les Suisses alemaniques et ita lo- 
phones. Pour finir, bien que statistiquem ent peu significatif, le sexe a eu un certa in impact, 
les fem m es ayant davantage pris part ä la votation que les hommes.

Comme le revele aussi le Tableau 1.2, l'in te re t pour la politique a eu une influence im por
tante sur la partic ipation au scrutin , comme c'est souvent le cas. Ainsi, les personnes se 
declarant fortem ent interessees par la po litique ont m assivement pris part ä la votation du 
7 m ars 2010, a lors que les personnes ne se disant aucunement interessees par la politique 
se sont presque toutes abstenues. En particu lier, les citoyen-ne-s a ffirm an t prendre part ä 
tous les scru tins  se sont tres fortem ent m ob ilise-e -s, tandis que ceux declarant tres  rare - 
ment ou jam ais voter n'ont que tres fa ib lem ent pris part ä cette votation. Du cöte des partis 
politiques, cesont le PSS et l'UDC qui ont le m ieux reussi ä m ob iliser leurssym pa th isant-e-s , 
ces derniers ayant ete sensiblem ent plus nom breux que la moyenne nationale a se rendre 
aux urnes. En consequence, les personnes declarant se positionner au centre de l'ech iqu ie r 
politique gauche/droite n'ont pas ete m obilisees outre m esure par les enjeux du scrutin .
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Tableau 1.2: Participation selon les caracteristiques sociales et politiques, en pourcent  
des partic ipant-e-s

C a ra c te r is t iq u e s /c a te g o r ie s P a rt ic ip a t io n  

en %
n C o e ff ic ie n t de c o r r e la t io n 3

Total VOX (pondere] 45 677
In te r e t  ä la  p o litiq u e V = .5 4 * * *
Tres in te resse -e 82 269
Assez in te resse -e 61 564
P a sv ra im e n t in te re sse -e 18 469
Pas du to u t in te re sse -e 12 187
Age V = .4 3 * * *
18 ä 29 ans 14 293
30 ä 39 ans 29 367
40 ä 49 ans 56 229
50 ä 59 ans 62 232
60 ä 69 ans 72 207
70 ans et plus 65 169
F o rm a tio n V = .3 * * *
Ecole ob liga to ire 51 76
Appren tissage 32 704
M atu rite /e tu d e s  pedagogiques 35 147
Ecole specia lisee 60 170
U n ivers ite , Haute eco le  specia lisee, EPF 64 396
R evenu  du m e n a g e  (F r ./m o is ) V = .1 4 * * *
M oins de 3000 42 108
3 -5000 51 200
5-7000 46 328
7-9000 35 362
P lus de 9000 53 262
R egion  lin g u is t iq u e

CMII
>

Suisse a lem anique 44 802
Suisse rom ande 55 400
Suisse ita lienn e 30 302
Sexe < II o *

Fem inin 49 724
M ascu lin 42 774
S y m p a th ie  p o u r un p a r t i V = .1 9 * * *
PS -  P a rti soc ia lis te 53 229
PDC -  P a rti dem ocra tique  chre tien 41 115
PLR - Les L iberaux - Radicaux 33 241
UDC -  Union dem ocra tique  du centre 50 198
Les Verts 46 56
A u tres  p a rtis 61 128
Sans pa rti 47 64
P o s itio n n e m e n t s u r Taxe  g a u c h e -d ro ite V = .1 2 * * *
E xtrem e qauche 53 148
Gauche 56 249
Centre 41 539
D ro ite 48 242
E xtrem e dro ite 51 141
P a rt ic ip a t io n  h a b itu e lle  a u x  v o ta tio n s  fö d e ra le s V = .6 7 * * *
Toujours 80 691
Souvent 27 341
R arem ent 7 346
Jam ais 1 87
a Pour l'in te rp re ta t io n  des va ria b le s  s ta tis tiq u e s , cf. « Donnees m ethodo log iques ».

® U n ive rs ite  de Geneve /  g fs .be rn  : ana lyse VOX des vo ta tions  föde ra le s  du 7 m ars  2010
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F o rm a t io n  de l ’op in ion -  D if f icu l te  ä p r e n d r e  une decis ion  et  m o m e n t  du choix

II est aussi in teressant d 'analyser les conditions sous lesquelles les citoyen-ne-s ont form e 
leur opinion sur les tro is  objets en votation le 7 m ars 2010. Les Tableaux 1.3 et 1.4 fou rn is - 
sent des elem ents de reponses ä ce sujet.

En ce qui concerne le m oment de la decision, nos resu lta ts  ITableau 1.3, p rem iere pa rtie l 
m ontrent qu 'ils  ne d ifferent pas de maniere sensible entre les tro is  projets, meme si une 
form ation de l'opinion partie lle  ment plus precoce peut etre signalee pour 1‘ in itiative concer- 
nant l'in s titu tion  d'un avocat des animaux.

Les resu lta ts  re la tifs  ä la d ifficu lte  percue lors de la decision Ideuxieme partie  du Tableau 
1.31 sont par contre beaucoup plus differencies. Nos analyses m ontrent que les c itoyen-ne-s 
suisses ont trouve pa rticu lierem ent facile la decision par rapport ä l'in itia tive sur l'avocat 
des animaux (presque 7 citoyen-ne-s sur 10 a ffirm an t ne pas avoir eu de d ifficu ltes pa rti- 
culieres], a lors qu'environ un tie rs  parm i eux l'a trouve plutot d iffic ile  pour les deux autres 
objets. L 'artic le re la tif a la recherche sur l'e tre  humain a connu la part la plus faib le de 
personnes n'ayant pas eprouve de d ifficu ltes pa rticu lie res ä se decider.

Tableau 1.3: Moment du choix et difficulte lors de la formation de l'opinion, en pour cent 
des participant-e-s

R echerche sur  
l'hum ain  %

Avocat des 
an im aux  %

Prevoyance p ro - 
fe ss io n n e lte  %

M om ent de la  decision

6 s e m a in e s  e t p lus  avan t la vo ta tion 35 42 36

3 ä 5 se m a in e s  avant la vo ta tio n 19 19 18

1 ä 2 s e m a in e s  avant la vo ta tio n 33 29 33

La d e rn ie re  se m a in e  avant la vo ta tio n U 10 12

N 942 968 965

D ifficu lte  de la  decision

P lu tö t fa c ile 44 70 56

Indec is , ne s a it pas 24 16 14

P lu to t d if f ic ile 32 14 30

N U 3 8 1452 1454

® U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : ana lyse  VOX des v o ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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Le Tableau 1.4 in form e sur l'usage des differentes sources d'in form ations a disposition du 
citoyen lors de la form ation de l'opin ion. La prem iere partie du tableau montre de maniere 
generale que les c itoyen-ne-s sem blera ient avo irfa it un usage plus im portant de certaines 
sources d 'in fo rm ation. C 'etait su rtou t le cas pour la brochure distribuee par le Conseil fe 
deral ä tous les menages (dont l'usage est passe de 75% par rapport ä la moyenne de 59% 
pour la periode 1990-2006), les journaux (52% contre une moyenne de 4-1%), les affiches de 
rue (40% contre 29%), et su rtou t l'in te rne t (20% contre 6%).

De maniere agregee, les donnees m ontrent aussi gue les c itoyen-ne-s suisses ont u tilise 
un nombre plus im portan t de sources d 'in fo rm ation pour se fo rm er une opinion sur les 
tro is  objets [deuxieme pa rtie  du Tableau 1.41. On constate ainsi gue le pourcentage de per- 
sonnes n'ayant u tilise  que peu de sources d 'in fo rm ation (22%) est sensib lem ent in fe rieur ä 
la moyenne pour la periode 1990-2006 (36%), et vice-versa.

Tableau 1.4: Utilisation des sources d'information, en pour cent des participant-es

Source d 'in fo rm a tio n Pourcentage m oyen  
1 9 9 0 -2 0 0 6

Tous les  tro is  objets  
soum is le  7 m ars  2010

%

A rt ic le s  de jo u rn a u x 77 81

Radio 54 57

Te lev is ion 70 72

In fo rm a tio n s  o f f ic ie lle s  (B ro c h u re  C fl 59 75

T ra c ts , p ro s p e c tu s , e tc . 35 43

P u b lic ite  dans les  jo u rn a u x 41 52

A ff ic h e s  de rue 29 40

L e ttre s  de le c te u r 42 49

S tands d 'in fo rm a tio n 7 9

D ire c t m a il in g 3 16 19

In fo rm a tio n  au t r a v a ilb 16 15

In te rn e t ' 6 20

S ondages d ’o p in io n d - 33

Fa ib le  usage des s o u rc e s  (0 -3) 36 22

Usage m oyen des s o u rc e s  (4-7) 53 62

F o rt usage  des s o u rc e s  (8-12) 11 17

To ta l 100% 100%

N 982

•D o n n e s  d is p o n ib le s  u n iq u e m e n t ä p a r t i r d u s c r u t in d u  17.05.1992 (VOX 44). 
bD onnes d is p o n ib le s  u n iq u e m e n tä p a r t ird u s c ru t in d u 0 6 .1 2 .1 9 9 2  (VOX 47). 
c D onnes d is p o n ib le s  u n iq u e m e n t ä p a r t i r  du s c ru tin  du 07.06.1998 (VOX 63). 
dR ece m m e n t in te g re  dans le q u e s tio n n a ire  VOX (exc lue  de l 'in d ic a te u r  a d d itif) .
°  U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : a na lyse  VOX des v o ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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ARTICLE CONSTITUTIONNEL CONCERNANT 
LA RECHERCHE SUR L'ETRE HUMAIN

S itu a t io n  in i t ia le

L’arre te federal re la tif a l ’a rtic le  constitu tionne l concernant la recherche sur l ’etre hu- 
main constitua it le prem ier objet soumis au vote populaire le 7 m ars 2010. Cet objet visait 
ä inscrire  deux principes generaux concernant la recherche scientifique sur l'e tre  humain 
dans la Constitution, ä savoir la protection de la dignite humaine (personnes vivantes ou 
decedees, em bryons, foetus,...) et de la personnalite, d'une part, et la garantie de la liberte  
scientifique, d 'autre part. L'article constitu tionne l prevoit, en outre, un organe independant 
charge d ’exam iner le respect de la protection des individus lo rs des tests biomedicaux et 
la p roportionnalite  des risques et des contra intes encourus par rapport a l'u tilite  de la re 
cherche. Par a illeurs, cet a rtic le  visait ä harm oniser les regles re la tif a la recherche sur 
l'e tre  humain en transfe ran t les competences en la m atiere du niveau cantonal au niveau 
national.

La quasi to ta lite  de la classe politique a pris position en faveur de l'a rtic le  constitu tionne l 
concernant la recherche sur l ’etre humain. En effet, le Conseil national l'a adopte par 114 
voix contre 61 avec 18 abstentions et le Conseil des Etats ä l'unanim ite, sans abstention. De 
plus, le Conseil federal a recommande aux citoyen-ne-s de voter en faveur de cet objet. Les 
partis po litiques de gauche comme ceux de droite ont egalement soutenu cet artic le . Seuls 
l'UDC et l'UDF se sont prononces contre, les prem iers denoncant un fre in  pour la recherche 
scientifique tandis que les seconds ont mis en avant l'insu ffisance de la protection de la 
dignite humaine. Notons egalement que les Verts, partages entre le soutien et le rejet, n'ont 
pas donne de consigne de vote, la issant la liberte  de vote ä leur e lectora t. Cet objet a, par 
a illeurs, ete defendu par les scientifiques, l'indus trie  pharm aceutique et les associations de 
professionnels de la sante.

L'article constitu tionne l concernant la recherche sur l'e tre  humain a ete approuve par 77.2% 
du peuple et l ’ensemble des cantons.
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P ro f i l  du vote

Lanalyse du p ro fil des votant-e-s Signale que les caracteris tiques politiques ont eu un im- 
pact re lativem ent faib le sur la decision de vote des sonde-e-s. En effet, les resu lta ts pre
sentes dans le Tableau 2.1 m ontrent que l'iden tifica tion  partisane n'a eu qu'une legere in- 
fluence sur le soutien ä l'a rtic le  constitu tionne l concernant la recherche sur l ’etre humain. 
Plus precisem ent, les personnes s 'identifiant avec le PDC et le PLR l'on t davantage soutenu 
que les sym path isant-e-s des autres partis. De plus, on constate que les votant-e-s se sen- 
tant proches de l'UDC ont moins vote en faveur de l'a rtic le  constitu tionne l que la moyenne 
nationale, obeissant probablem ent ä la recom m andation de leur parti. Toutefois, les ana- 
lyses m ontrent que le positionnem ent su r laxe  gauche/droite n'a pas eu d im pa c t s ignificatif 
su r la decision de vote. Pour finir, la confiance dans le gouvernent a exerce une influence 
legerem ent positive sur la decision de vote: ainsi, les sonde-e-s eprouvant de la confiance 
dans le Conseil federa l ont davantage accepte l'a rtic le  constitutionnel.

Le Tableau 2.1 met egalem ent en evidence un certain impact des valeurs politiques sur 
l ’acceptation de l'a rt ic le  constitu tionne l concernant la recherche sur l'e tre  humain. En ef
fet, le soutien a l'a rtic le  est essentie llem ent le fa it d 'individus se declarant favorables a 
une Suisse m oderne et ouverte. Concernant le clivage Etat versus Cantons, les personnes 
se disant favorables ä davantage de pouvoir a la Confederation ont, logiquement, ete plus 
nombreux a voter en faveur de l'a rtic le  constitu tionne l puisque ce lu i-c i transfe ra it les com- 
petences en m atiere de recherche scientifique des cantons ä la Confederation.
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Tableau 2.1: RECHERCHE SUR L'HUMAIN -  Comportem ent de vote d'apres les caracteris-  
tiques politiques, en pour cent des personnes ayant vote oui

C ara c te ris tiq u e s /c a te g o rie s % oui* n
C oeffic ien t de 
corre ta tion *

To ta l VOX Ip o n d e re l 77 861

S ym path ie  pour un parti

*>oII>

PS -  P a rti s o c ia lis te 77 154

POC -  P a rti d e m o c ra tiq u e  c h re tie n (92) [48)

PLR. Les L ib e ra u x  -  R adicaux 81 102

UDC -  U nion  d e m o c ra tiq u e  du ce n tre 71 124

Les V e rts 75 100

A ucun  p a rt i 77 249

Confiance en vers  le  g o uvernem ent V = .1 5 * **

C on fian t 85 308

Indec is 7-4 126

M e fian t 72 419

V a le u r : o u v e rtu re  de la Suisse V = .1 5 * **

P ou r une S u isse  o uve rte 81 529

Avis m itig e 74 243

P ou r une S u isse  fe rm e e 60 72

V a le u r : re p a r tit io n  du pouvoir e n tre  la C on federation  et les  cantons V = .1 5 * **

P o u r le p o u v o ir ä la C on fe d e ra tio n 84 242

Avis m itige 81 304

P o u r le  p o u vo ir aux ca n to ns 69 261

V a le u r : m o d e rn ite  versus  trad itio n V = .1 7 * **

P o u r une S u isse  m o d e rn e 82 331

A vis m itige 80 351

P o u r une S u isse  tra d it io n n e lle 63 168

“ P our l 'in te rp re ta t io n  des v a r ia b le s  s ta tis tiq u e s , cf. « D onnees m e th o d o lo g iq u e s  ».
Les c h if fre s  e n tre  p a re n th e se s  in d iq u e n t u n iq u e m e n t une te n d an ce . le n o m b re  de cas  ne d ep a ssa n t 
pas 50 : on ne peu t donc en t i r e r  aucune  tendance  s ta tis tiq u e .
® U n ive rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : a na lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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Le Tableau 2.2 fa it etat d'une certa ine influence des facteurs sociodemographiques. Dans 
un prem ier temps, [es ana[yses m ontrent ['im pact positif du revenu mensue[ sur la decision 
de vote. En effet, plus les personnes declarent un revenu m ensuel eleve, plus elles ont vote 
en faveur de l'a rtic le  constitu tionne l. Le niveau de form ation a egalement un impact sur la 
decision de vote, le taux d'acceptation de l'a rtic le  constitu tionne l etant plus eleve chez les 
sonde-e-s ayant un niveau de form ation eleve. Pour finir, relevons le poids de l'e ta t c ivil : 
les personnes divorcees mais aussi les personnes m ariees ont davantage dit oui ä l'a rtic le  
constitutionnel.

Tableau 2.2: RECHERCHE SUR L'HUMAIN -  Com portem ent d'apres les caracteristiques  
socio-demographiques, en pour cent des personnes qui ont vote oui

C a ra c te r is tiq u e s /c a te g o rie s
C oeffic ient de

% oui3 n .
c o rre la tio n “

T o ta l VOX (pondere) 77 861

Fo rm ation V = .1 8 * **

Ecole o b lig a to ire 57 53

A p p re n tis s a g e 73 288

M a tu r ite /e tu d e s  p edagog iques 76 67

E cole s p e c ia lise e 81 126

U n iv e rs ite , H aute eco le  sp e c ia lis e e , EPF 84 321

Revenu du m enage (F r./m o is ) V = .2 4 * * *

M oins  de 3000 60 62

3 -5 0 0 0 67 144

5 -7 0 0 0 74 191

7 -9 0 0 0 87 158

P lus  de 9000 89 174

Etat c iv il V = .1 2 **

C e lib a ta ire 71 131

M a rie -e 78 547

V it avec u n -e  p a rte n a ire (98] (40)

V eu f/veuve 74 72

D ivo rce -e 80 61

‘  P o u r l 'in te rp re ta t io n  des v a r ia b le s  s ta tis t iq u e s , cf. « D onnees m e th o d o lo g iq u e s  ».
Les c h if f re s  e n tre  p a re n th e s e s  in d iq u e n t u n iq u e m e n t une te n d an ce , le n o m b re  de cas ne d ep a ssa n t 
pas 50 : on ne peu t donc en t i r e r  a ucu n e  te n d an ce  s ta tis tiq u e .
® U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : a na lyse  VOX des v o ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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P ercep t io n

Le Tableau 2.3 presente les contenus restitues spontanement par les sonde-e-s ä propos 
de l ’objet du scrutin .

Remarquons d'emblee que la m ajorite des personnes in terrogees (57%) ont declare etre 
incapables de decrire l ’a rtic le  constitu tionne l re la tif a la recherche sur l'e tre  humain (46% 
des votant-e-s et 75% des abstentionnistes], Toutefois, une partie re lativem ent grande du 
reste a restitue correctem ent l'essentie l du contenu de l'a rtic le  constitu tionne l, en decla- 
rant qu 'il v isait ä instaure r un cadre ju rid ique concernant la recherche scientifique sur l'e tre  
humain au niveau federa l (31%). Les resu lta ts  m ontrent ensuite que de nombreux citoyen- 
ne-s pensaient que l ’objet soum is au vote habilita it la recherche a e ffectuer des tests bio- 
medicaux sur l ’etre humain (20% des votant-e-s et 7% des abstentionnistes). Pour finir, 
notons que l ’aspect ethique n’a pas ete percu comme un enjeu lie ä l ’a rtic le  constitu tionne l 
concernant la recherche sur l ’humain, puisque seuls 4% des votant-e-s l'ont spontanement 
evoque.

Tableau 2.3: RECHERCHE SUR L'HUMAIN -  Perception des contenus, en pour cent des 
ayants-droit Iprem ieres  mentions uniquement)

P ercep tion*
To ta l % 

tn=1498l
P a rtic ip a n t-e s  

% ln = 677 )
Non p a rtic ip a n t-e s  

% ln =821)

In s ta u ra tion  d 'un  cadre  ju r id iq u e  p ou r la re che rch e  
re la t i f  ä l ’e tre  h um a in  (h a rm o n isa tio n  au niveau 
fe d e ra l; in s c r ip tio n  dans la C o n s titu tio n ]

20 31 10

A u to r is a t io n  de la re c h e rc h e  s c ie n tif iq u e  s u r  
l ’ e tre  h um a in

13 20 7

In s ta u ra tio n  d ’un e n c a d re m e n t e th iq u e  ä la 
re c h e rc h e  re la t i f  ä l ’e tre  h um a in  (P ro te c tio n  de 
l ’ ind iv id u . des e n fa n ts , des h and icapes ; im p o r- 
tance  du c o n s e n te m e n t et du c o n trö le  d ’o rgane  
ind e p en d a n t!

6 3

A u tre s  m o tiv a tio n s 6 7 5

Ne sa is  pas, tro p  co m p liq u e , pas de re po n se 57 36 75

* Les d e c la ra tio n s  o n t ete p on d e ree s  se lo n  la p a r t ic ip a tio n
® U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : a na lyse  VOX des v o ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010

M o tifs  du choix

Les m otifs avances spontanement par les in terview e-e-s qui ont vote en faveur et contre 
l'a rtic le  constitu tionne l concernant la recherche sur l ’etre humain sont presentes dans le 
Tableau 2.4.
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Tout d ’abord, les donnees revelent ['im portance, pour les partisans de l'a rtic le , des motiva- 
tions liees a la croyance dans le progres scientifique, comme par exemple l ’u tilite  des tests 
bio-medicaux pour la decouverte de nouveaux medicaments (79% de toutes les mentions 
cumulees et 43% des prem ieres mentions). Les citoyen-ne-s ont, ensuite, justifie  leur vote 
positif en invoquant la necessite d 'harm on iser et d 'un ifo rm iser la Legislation relative ä la 
recherche sur l'e tre  humain au niveau federal (50% de toutes les mentions cumulees et 26% 
des prem ieres mentions). On rem arque que les m otifs d'ordre ethique, qui mettaient en avant 
l'im portance de la protection de la dignite de l ’etre humain, ont ete peu invoques par les 
partisans de l ’a rtic le  (11% de toutes les mentions cumulees et 3% des prem ieres mentions). 
De meme, l'in fo rm ation  ainsi que le consentement des partic ipant-e-s aux experiences bio- 
medicales ont ete peu invoques par les votant-e-s ayant soutenu l'a rtic le  constitutionnel 
(respectivement 8% de toutes les mentions cumulees et 2% des prem ieres mentions).

Tableau 2M:  RECHERCHE SUR L'HUMAIN -  Motifs des votant-e-s  (plusieurs reponses  
possibles)

M otifs  du choix c ites  s pon tan em ent
P re m ie re s  m e n 

tions en % (n|
Toutes les  m e n 
tions en % (n )*

P ersonnes  qui ont vo te  oui

F avo rise  le p ro g re s  s c ie n tif iq u e  (nouveaux m e d ica m e n ts ,..) 43 [267] 79 (490)

H a rm o n is a t io n /u n ifo rm is a tio n  de la lo i; in s c r ip t io n  dans la 
C o n s titu t io n

26 [159) 50 (308)

M o tiva tio n s  g e n e ra le s  d a c c e p ta tio n 20(122) 26 (161)

A u tre s  ra is o n s  d a c c e p ta tio n  ( re c o m m a n d a tio n s  de p a rt is , de 
tie rs ,.. .)

7 [44) 12(73)

R a isons e th iq u e s : re g le m e n te r  p o u r p ro te g e r 3(16) 11 (68)

C o n se n te m e n t e t in fo rm a tio n  des p e rs o n n e s  p a r t ic ip a n t ä des 
te s ts  c lin iq u e s

2 (131 8 (48)

To ta l 100 (621) 186 (1155)

P erso nnes  qui ont vote  non

R aisons e th iq u e s : r is q u e s  et in co n n u s  des te s ts  s u r  les  h u - 
m a in s

26 (42) 45 (73)

C o n tre  l'e x p e r im e n ta tio n  b io -m e d ic a le s  s u r  les  e tre  h um a in s 31 (50) 43 [68)

M o tiva tio n s  g e n e ra le s  de re fu s 15 (24) 22 (35)

L im ita tio n  de la re c h e rc h e  s c ie n tif iq u e  /  la re c h e rc h e  e s t dejä 
assez re g le m e n te e

17(27) 21 (33)

A u tre s  m o tifs  de re fu s  ( re c o m m a n d a tio n s  de p a r t is , de tie rs ,...) 10 (16) 14(22)

To ta l 100(159) 145 (231)

* Totaux s u p e r ie u rs  ä 100% c a r p lu s ie u rs  re p o n se s  e ta ie n t p oss ib les  
® U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : a na lyse  VOX des v o ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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Les donnees concernant les m otifs de vote contre l'a rtic le  constitu tionne l (Tableau 2.4) mon- 
tren t l'im portance des raisons ethiques pour les opposant-e-s de l'a rtic le  constitutionnel, 
notamment des risques engendres par les experiences bio-m edica les sur l'e tre  humain 
(45% de toutes les mentions cum ulees et 26% des prem ieres mentions], Par a illeurs, un bon 
nombre de citoyen-ne-s ayant vote non ä l'a rt ic le  constitu tionne l se declarent sim plem ent 
oppose-e-s ä toute experimentation b io-m edica le (43% de toutes les m entions cumulees 
et 31% des prem ieres mentions). Soulignons qu'un certain nombre d'opposant-e-s avance 
egalement le m otif selon lequel la recherche scientifique est dejä suffisam m ent reg lem en- 
tee, m otif de refus proche du mot d 'ordre de l'UDC (21% de toutes les m entions cum ulees et 
17% des prem ieres mentions).

A r g u m e n ts  «  p o ur  »  e t  «  c o n tre  »

Les personnes interrogees ont egalement ete confrontees ä une serie d 'argum ents en fa 
veur et contre l'a rtic le  constitu tionne l concernant la recherche sur l'e tre  humain qui etaient 
avances lors de la Campagne.

Le Tableau 2.5, qui presente le soutien aux argum ents en faveur de l'a rtic le  constitu tion 
nel, m ontre que ceux-ci dans l'ensem ble ont peu polarise les votant-e-s des deux camps. 
En effet, la m ajorite des sonde-e-s etaient d'accord avec les tro is  argum ents en faveur de 
l'a rtic le  constitutionnel, qu 'ils  aient vote pour ou contre celu i-c i. L'argument selon lequel 
« L'article constitu tionne l cree des conditions un iform es et cla ires pour la recherche sur 
l'e tre  humain au niveau national » et celui selon lequel « L’A rtic le  constitu tionne l fixe des 
regles cla ires dans la recherche sur l ’etre humain » ont ainsi convaincu quatre partisans 
sur cinq |88%-89%) et environ un-e opposant-e sur deux. Plus m assivement encore, c 'eta it 
le succes de l'argum ent selon lequel l'a rtic le  constitu tionne l assura it la protection de la 
dignite et de la personnalite de l'e tre  humain. Par consequent, l'ind ice de Polar isa t ion est 
relativem ent peu eleve pour ces tro is  argum ents en faveur de l'a rtic le  constitu tionne l.

Les argum ents contre l'a rtic le  constitu tionne l concernant la recherche sur l'e tre  humain 
ont aussi peu convaincu l'ensem ble des votant-e-s. Meme les personnes ayant vote non 
etaient m ajorita irem ent en desaccord avec les argum ents contre l'a rtic le  c o n s titu tio n n e l: 
52% des adversaires de l'a rtic le  disent ne pas etre d'accord avec l ’argum ent selon lequel 
l'a rt ic le  constitu tionne l assure la protection de la dignite humaine et de la personnalite 
dans la recherche scientifique ; 55% se prononcent contre l'a rgum ent postulant que l'a rtic le  
constitu tionne l empeche la decouverte de nouvelles connaissances et le developpement de 
nouveaux m edicaments par la recherche ; et 57% sont en desaccord avec l'argum ent selon 
lequel la liberte  de la recherche sera it menacee par cet a rtic le . Notons egalement que l ’a r 
gument selon lequel les lim ites imposees a la recherche par l'a rtic le  constitu tionne l me- 
nacent directem ent des places de trava il en Suisse a eu un taux de succes identique (24%) 
aupres tant des partisans que des opposant-e-s de l'objet. Le niveau re lativem ent faib le de 
Polarisation des trois argum ents contre l'a rtic le  constitu tionne l tradu it bien ces constats.
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Tableau 2.5: RECHERCHE SUR L'HUMAIN -  Succes des argum ents  « pour » et « contre » 
aupres des votant-e-s  en pour cent

A rg u m en ts  pour D ’accord
%

Pas
d ’accord

%

Indecis
%

P olarisa
tion*

%

L 'a rt ic le  c o n s t itu t io n n e l g a ra n tit  la p ro te c tio n  de 
la d ig n ite  et de la p e rs o n n a lite  de l 'e t re  h um a in  
dans la re c h e rc h e

To ta l 83 10 7

71Oui 93 3 5

Non 49 38 13

L 'a rt ic le  c o n s t itu t io n n e l fixe  des re g le s  c la ire s  
dans la re c h e rc h e  s u r  l 'e t re  h um a in

To ta l 81 12 7

66Oui 89 6 5

Non 53 32 15

L 'a rt ic le  c o n s t itu t io n n e l c re e  des c o n d itio n s  
u n ifo rm e s  et c la ire s  p o u r la re c h e rc h e  s u r  l 'e t re  
hum a in  au n iveau  n a tio n a l

Tota l 89 9 11

65Oui 88 4 8

Non 53 28 20

A rg u m en ts  contre D ’accord
%

Pas
d ’accord

%

Indecis
%

P o larisa
tion*

%

Les l im ite s  im po se e s  ä la re c h e rc h e  p a r l 'a r t ic le  
c o n s t itu t io n n e l m enace  d ire c te m e n t des p laces  
de t ra v a il en S u isse

To ta l 24 61 15

52Oui 24 63 13

Non 24 52 23

L 'a rt ic le  c o n s t itu t io n n e l m e na ce  la lib e r te  de la 
re c h e rc h e  en S u isse

Tota l 19 70 11

56Oui 17 74 10

Non 26 57 17

L 'a rt ic le  c o n s t itu t io n n e l e m pe ch e  la d e co u ve rte  
de n ou v e lle s  c o n n a is s a n c e s  e t le d e v e lo p p e m e n t 
de nouveau m e d ic a m e n ts  p a r la re c h e rc h e

To ta l 19 71 11

58Oui 16 75 9

Non 29 55 16

R e s u lta ts  en p o u r ce n t en lig n e . E xem p le  de le c tu re  : 83%  de to u s /te s  les  v o ta n t-e -s  (93% des p e r
sonnes qui on t vo te  « oui » ; 49%  de c e u x /c e lle s  qui o n t vo te  « non »] e ta ie n t d 'a cco rd  avec le p re m ie r 
a rg u m e n t (L 'a r t ic le  c o n s t itu t io n n e l a s s u re  la p ro te c tio n  de la d ig n ite  h u m a in e  et de la p e rs o n n a lite  
dans la re c h e rc h e  s c ie n tif iq u e ], 10% (2.5%  des p e rso n n e s  qui o n t vote « oui » e t 38%  de c e u x /c e lle s  
qui o n t vo te  « non ») l 'o n t re je te  et 7% (5%; 13%| n ’o n t pas pu se decide r. 
n T o ta l des v o ta n t-e -s  qui o n t re p o n d u  = 1028 (pondere).
a II y a P o la ris a tio n  d 'u n  a rg u m e n t lo rs q u e  ce lu i d iv ise  les  c ito y e n -n e -s . L 'ind ice  de Po la r isa t ion  es t 

e leve quand  un a rg u m e n t en fa v e u r de l 'o b je t de vo te  re c u e ille  un so u tie n  m a s s if de la p a r t des 
v o ta n t-e -s  qu i on t d it ou i. e t en m e m e  te m p s , un re je t im p o r ta n t de la p a rt de ceux et c e lle s  qui o n t 
vo te  non. V ice v e rs a , lo rs q u ’un a rg u m e n t es t p le b is c ite  p a r les v o ta n t-e -s  de to u s  b o rd s , l'in d ic e  de 
Polarisation se ra  modere, m e m e  si son su cces  tra v e rs e  les deux ca m ps  opposes . 100% Signale la 
Polarisation m a x im a le .
L 'ind ice  de Polarisa tion se calcule de la facon suivante (p o u r un a rg u m e n t en fa ve u r]:
P o la r is a tio n  = ((% d 'a c c e p ta tio n  p a rm i le O U I)*100/(%  d 'a c c e p ta tio n  p a rm i le OUI + % de re fu s  
p a rm i le OUI] + ((% de re fu s  p a rm i le N O N ]*100 /(%  d 'a c c e p ta tio n  p a rm i le NON + % de re fu s  p a rm i 
le NON]] /  2.

® U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : a na lyse  VOX des v o ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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INITIATIVE POUR IN S T IT U T IO N  D'UN AVOCAT DE LA 
PROTECTION DES ANIMAUX

S itu a t io n  in i t ia le

Le deuxieme objet soumis ä la votation populaire du 7 m ars 2010 est l'in itia tive  populaire 
« Contre les mauvais tra item ents envers les animaux et pour une m eilleure protection ju r i-  
dique de ces derniers » (Initiative pour l'in s titu tion  d'un avocat de la protection des animaux], 
deposee par la Protection Suisse des Animaux (PSA). II visait principalem ent ä rendre obli- 
gatoire l'existence d'avocats de la protection des animaux dans chaque canton. La mise en 
place d'une te ile  Institution aura it perm is, selon les in itian t-e-s, de system atiser les proce- 
dures penales a l'encontre des tie rs soupconnes d ’avoir commis des actes de m altra itance 
ou « toute autre in fraction a la loi sur la protection des animaux »'. Le texte de l'in itia tive 
la issait, toutefois, la liberte  aux cantons de creer une Institution commune en la matiere. 
Dans un deuxieme temps, ('in itia tive chargeait egalement la Confederation de « reglem en- 
te r la protection ju rid ique des animaux en tant qu 'e tres vivants doues de sensations »2.

Les autorites föderales -  (e Conseil federa l et le Parlem ent - se sont prononcees en faveur 
du rejet de l'in itia tive , arguant que les buts principaux de cette derniere etaient dejä la rge
ment couverts par la nouvelle loi sur la protection des animaux (LPA) entree en vigueur le 
1er septembre 2008. De plus, e lles m ettaient l'accent sur l'avant-gardism e de la Legislation 
suisse dont les tro is  p ilie rs -  prevention, contrö le et poursuite penale -  contribuent a ren- 
fo rcer l'e fficac ite  des dispositions relatives a la protection des animaux, contra irem ent ä 
« l'in itia tive  qui, eile, se foca lise uniquement sur la poursuite penale »3.

De leur cöte, le comite d 'in itia tive a mis l'accent, dans son argum entaire, sur la neces- 
site d'un representant d irect du dro it des animaux, afin que la nouvelle m outure de la LPA 
puisse etre appliquee de facon ree llem ent restrictive , dissuasive et punit ive en cas de m au
vais tra item ents envers les animaux. Car « seul un avocat de la protection des animaux 
veil le  ree llem ent a une m eilleure mise en ceuvre de la loi sur la pro tect ion  des animaux »4. 
Les in itian t-e-s  prennent l'exem ple du canton de Zürich oü une te ile  Charge existe depuis 
1992 et oü le nombre d in frac tio ns  a la LPA faisant l'ob je t de poursuites penales est plus 
eleve que dans le reste du pays5.

L'initiative « pour l'in s titu tion  d'un avocat de la protection des animaux » a ete rejetee en 
votation populaire par la m ajorite du peuple (70.5%) et l'ensem ble des cantons.

1 E le m e n ts  t ire s  de la b ro c h u re  « V o ta tion  p o p u la ire  du 7 m a rs  2010 ; l ’e s s e n tie l en b re f », d is tr ib u e e  ä 
to u s  les  c ito y e n -n e -s  s u isse s  m a je u rs , p. 13.

2 Ib idem , p. 14.
3 Ib id . ; A rg u m e n ts  du C on se il F e d e ra l, p. 18.
4 Ib id . ; A rg u m e n ts  du c o m ite  d 'in it ia t iv e , p. 17.
5 Ibid.
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P ro f i l  du vote

Comme pour beaucoup d'objets soumis ä votation, les determ inants politiques ont joue 
un ro le preponderant dans la decision des citoyen-ne-s concernant l'avocat des animaux 
ITableau 3.11.

Tout d'abord, la Sympathie partisane se revele un bon facteur explicatif du choix du vote. 
De maniere generale, ce sont les sym path isant-e-s des partis de gauche qui ont le plus 
fortem ent soutenu le projet. Ceux du Parti Socialiste (PS) ont ainsi soutenu l'in itia tive  ä 
hauteur de 45%, bien davantage gue la moyenne nationale. Les sym path isant-e-s de l'Union 
Democratique du Centre [UDC] n’ont ete, quant ä eux, que 14% a approuver la dite in itia 
tive. Ce constat se trouve confirm e par l'analyse de l'au to-positionnem ent gauche-droite: 
les personnes se s ituant politiguem ent ä gauche et ä l'extrem e gauche sont celles gui ont 
le plus fortem ent soutenu l'in itia tive  -  respectivem ent 31% et 56%. Statistiquem ent, l'e ffe t 
de l'au to-positionnem ent sur l'eche lle  gauche/droite est plutöt fo rt et s ign ifica tif avec une 
probabilite d 'e rreur de 0.1%.

Le meme tableau m ontre que les valeurs ont egalement une influence im portante sur le 
vote des citoyen-n-es. Des valeurs te lles gue « La tranqu illite  et l'o rd re  », « L'armee » et 
« La protection de l ’environnement » jouent en effet un role preponderant. Les citoyen- 
ne-s accordant une faib le im portance au calm e et ä l'o rd re  ou a une arm ee forte, mais une 
grande im portance ä la protection de l'environnem ent sont ceux gui ont ete les plus enclins 
ä accepter l ’ initiative.
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Tableau 3.1: AVOCAT DES ANIMAUX -  Comportement de vote d'apres les caracteristiques  
politiques, en pour cent des personnes ayant vote oui

C ara c te r is tiq u e s /c a te g o rie s % oui*
C oeffic ient de 
corre lation"

T o ta l VOX (pondere) 30 959

S ym path ie  pour un parti V = .2 9 * * *

PS -  P a rti so c ia lis te 45 177

PDC -  P a rti d e m o c ra tiq u e  ch re tie n 19 64

PLR. Les L ib e ra ux  -  R ad icaux 19 114

UDC -  U nion  d e m o c ra tiq u e  du ce n tre 14 139

Les V e rts 149) (39)

A u tre s  p a rt is 29 109

A ucun  p a rt i (26) (38)

Positionn em ent sur l ’axe g au ch e -d ro ite V = .2 5 * * *

E x tre m e  gauche 56 115

Gauche 31 201

C entre 27 313

D ro ite 18 163

E x tre m e  d ro ite 17 98

V a le u r : calm e et o rd re V = .1 7 * **

Fa ib le  a ccen t m is  s u r  le c a lm e  et lo r d r e 52 69

A v is  m itig e 35 248

F o rt a ccen t m is  s u r  le c a lm e  et l 'o rd re 25 624

V a le u r : a rm e e V = .2 0 * * *

P our une a rm ee  fo rte 20 325

A v is  m itig e 27 303

Pas d ’a rm ee 42 313

V a le u r : p ro tection  de l ’e n v iro n n e m e n t,  par O p p o s itio n  au b ie n - e t r e  e c o n o m iq u e < II o * * *

P o u r une p ro te c tio n  de l 'e n v iro n n e m e n t 37 411

A v is  m itige 26 412

P o u r le b ie n -e tre  e conom ique 15 118

* P o u r l 'in te rp re ta t io n  des v a r ia b le s  s ta tis tiq u e s , c f. « D onnees m e th o d o lo g iq u e s  ».
Les c h if fre s  e n tre  p a re n th e se s  in d iq u e n t u n iq u e m e n t une tendance , le n om b re  de cas ne dep a ssa n t 
p a s 5 0 :o n n e p e u t  donc e n t ir e ra u c u n e  te ndance  s ta tis tiq u e .
°  U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : ana lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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Bien que moderes, certa ins facteurs sociodemographiques ont egalement des effets sur 
l'acceptation de l'objet ITableau 3.21.

De facon generale, le soutien i  l'avocat des animaux tend ä d im inuer avec l'äge. Plus 
concretement, ce sont la classe d'äge entre 18 et 29 ans et aussi celle entre 50 ä 59 ans 
qui ont le plus vote en faveur de l'in itia tive  -  respectivem ent 39% et 43%. Parmi les autres 
classes d ’äge, l'acceptation est plus ou moins en ligne avec la moyenne nationale. Dans une 
certaine mesure, les fem m es ont ete plus nombreuses que les hommes ä accepter l'avocat 
des animaux lors du dern ier scrutin .

En outre, on observe que les personnes celibataires (39%), divorcees (43%), ou vivants en 
couple (39%) ont ete plus enclines ä accepter l'in itia tive  que les autres. Nous pourrions 
avancer l'hypothese que ces categories de personnes ont plus de chance d'avoir des an i
maux de compagnie. Cependant, cela reste du domaine de la conjecture car nous n'avons 
pas assez d 'elem ents em piriques pour ve rifie r cet effet de causalite.

Tableau 3.2: AVOCAT DES ANIMAUX -  Comportem ent d'apres les caracteristiques  
socio-demographiques, en pour cent des personnes qui ont vote oui

C ara c te ris tiq u e s /c a te g o rie s % oui*
C oeffic ien t de  
co rre la tio n *

T o ta l VOX (pondere) 30 959

Age V = .2 * * *

18 ä 29 ans 39 54

30 ä 39 ans 30 149

40  ä 49 ans 25 179

50 ä 59 ans 43 212

60 ä 69 ans 27 213

70 ans et p lus 16 153

Sexe V = .0 9 * *

Fem in in 34 505

M a scu lin 25 453

E tat civ il V = .1 5 * **

C e lib a ta ire 39 143

M a rie -e 26 604

V it avec u n -e  p a rte n a ire 39 54

V euf/veuve 21 76

D ivo rce -e 43 72

a P o u r l 'in te rp re ta t io n  des v a r ia b le s  s ta tis tiq u e s , c f. « D onnees m e th o d o lo g iq u e s  ».
Les c h if fre s  e n tre  p a re n th e s e s  in d iq u e n t u n iq u e m e n t une tendance , le n o m b re  de cas  ne d ep a ssa n t 
pas 50: on ne p eu t donc en t i r e r  aucune  donnee  s ta tis tiq u e .
°  U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : a na lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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P erc e p t io n

Le Tableau 3.3 nous perm et d'apprehender l ’ idee que Les sonde-e-s se faisaient de l'objet de 
vote. Concernant l'in itia tive  populaire « Contre les mauvais tra item ents envers les animaux 
et pour une m eilleure protection ju rid ique de ces derniers», on observe que la m ajorite des 
citoyen-ne-s avaient une assez bonne connaissance du contenu de cet objet. En effet, cet 
objet a ete assez bien com pris dans la m esure oü 44% des pa rtic ipant-e-s et 32% des non 
pa rtic ipant-e-s  ont donne spontanement une reponse correcte. On observe en outre que 
seuls 8% des prem iers ne se souvenaient plus du contenu de l'ob je t ou n'en avaient qu'une 
vague idee, contre 42% des seconds. Notons aussi que 16% des citoyen-ne-s pensaient que 
l'in itia tive  avait pour but l ’obligation d 'ins titue r un avocat pour les animaux dans chaque 
canton, ce qui constitue une perception plus fine du contenu de l'objet.

Tableau 3.3: AVOCAT DES ANIMAUX -  Perception des contenus, en pour cent des ayants-  
droit (prem ieres mentions uniquement)

P ercep tion*
To tal % P a rtic ip a n t-e -s  
(n = 562 l % |n = 3 00 |

N o n -p a rtic ip a n t-e -s  
% |n=262)

A voca t p o u r d e fe n d re  les d ro its  des an im a u x 38 44 32

O b lig a tio n  d 'in s t itu t io n  d ’un avoca t p o u r les 
a n im a u x  dans chaque  canton

16 18 13

A u tre s  p e rce p tio n s 20 29 13

Pas de m o tiv a tio n , indec is 27 8 42

* Les d e c la ra tio n s  o n t ete p on d e ree s  se lo n  la p a rt ic ip a tio n
® U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : a na lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010

M o t i fs  du choix

Le Tableau 3.4, qui presente les m otifs avances spontanement par les sonde-e-s, nous per
met de com prendre com m ent les citoyen-ne-s jus tifien t leur choix de vote.

Dans le cas de l'in itia tive  pour l'in s titu tion  d'un avocat de la protection des animaux, la ma
jo rite  des sonde-e-s de tous bords ont spontanement privilegie des considerations que l'on 
peut qua lifie r de ju rid ique. En effet, a lors que les partisans de l'in itia tive  ont surtou t releve 
la necessite d 'am e lio rer l'application de la Loi sur la Protection des Animaux (LPA) (34% des 
prem ieres mentions et 106% des m entions cumulees), ses adversaires ont massivement 
insiste sur la suffisance de la loi actuelle ä les proteger (85% des prem ieres mentions et 
150% des mentions cumulees],

En outre, si les sonde-e-s ayant soutenu l'in itia tive  ont egalement plaide pour une m eilleure 
protection des animaux (38% des prem ieres mentions), ils avancent aussi souvent des 
m otifs d'acceptation d 'ordre general (26% des prem ieres mentions) te ls que l'am our des 
animaux, etc. Cette diversite des m otifs est relativem ent classique dans ce genre d'objet,
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Tableau 3.4: AVOCAT DES ANIMAUX -  Motifs des votant-e-s  (plusieurs reponses  
possibles)

M otifs  du choix c ites  spontanem ent
P rem ieres m en- 

tions en % (n=276)
Toutes les m en- 

tions en % ln=646)

P ersonnes qui ont vote oui

M o tiva tio n s  g e n e ra le s  d 'a cce p ta tio n  (a m ou r des a n im a u x . e tc.] 26 34

Im p o rta n t p o u r une m e ille u re  p ro te c tio n  des an im a u x 38 67

M e ille u re  a p p lic a tio n  de la to i s u r  la p ro te c tio n  des an im a u x 34 106

M e d ia tio n /d issu a s io n 1 14

A u tre s  ra is o n s  d 'acce p ta tio n 2 4

To ta l 100 22b

P ersonnes qui ont vote non

M o tiva tio n s  g e n e ra le s  de re fu s 5 9

P ro te c tio n  des a n im a u x  s ü ffis a n te 8b 150

A d m in is tra t io n /c o ü ts  excess ifs 8 31

A u tre s  m o tifs  de re fu s 2 3

Tota l 100 194

® U n ive rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : ana lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010

car les personnes interrogees tendent ä m ettre  en avant non seulem ent des elem ents fac- 
tue ls -  comme ceux re la tifs aux aspects ju rid iques de l'in itia tive  -  mais souvent aussi des 
m otifs qui ont tra it ä leurs preferences, leurs valeurs et leurs prerogatives personnelles -  
comme c’est le cas de l ’am our des animaux, le fa it d ’etre soi-m em e detenteur d'un anim al 
ou encore de cro ire  en la protection de la faune et de la flore.
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A r g u m e n ts  «  p o u r  »  e t  «  c o n tre  »

De maniere generale, le tabieau 3.5 m ontre que les argum ents en defaveur et surtou t en 
faveur de l'in itia tive  ont bien su po la riser les citoyen-ne-s.

Sans surprise, deux argum ents en faveur de l ’in itiative (« Soucis de la place accordee aux 
animaux dans la legislation actuelle » et « U tilite  de l'experience zurichoise »1 ont ete fo r
tement soutenus par les c itoyen-ne-s ayant accepte l'in itia tive  (87% respectivem ent 83%, 
contre seulem ent 22% respectivem ent 16% des votant-e-s ayant refuse l'objet], L'argument 
« Sanctionner de maniere adequate la cruaute envers les animaux », lui aussi fortem ent 
soutenu par les partisans ä l'in itia tive  (93%], a neanmoins recue illi l'adhesion de presque la 
moitie de ses adversaires (46%). En consequence, le niveau de Polar isa t ion est re la t ivem en t 
eleve pour tous les tro is  argum ents en faveur  de l'ob je t de vote, avec cependant un leger 
recu l concernant le dernier.

Du cote des argum ents jouant en defaveur de l'in itia tive , on observe le meme genre de dy- 
namique. En effet, alors que tous les tro is  contre-argum ents sont plebiscites par la grande 
m ajorite des opposant-e-s ä l'in itia tive , deux d'entre eux (« Place süffisante accordee aux 
animaux dans la legislation actuelle » et surtout « A lourd it la procedure penale inutilem ent 
»] ont ete m ajorita irem ent rejetes par ses partisans (resp. 51 et 76%). En meme temps, l'a r- 
gument « N 'empechera pas la cruaute envers les animaux » a egalement seduit la m ajorite 
des partisans de l ’ in itiative (79%) mais un taux plus im portan t encore de ses opposants 
(88%). Ces constats expliquent le niveau de Polarisation re lativem ent eleve des deux Pre
m iers argum ents et le niveau plus modeste du dern ier argum ent.
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Tableau 3.5: AVOCAT DES ANIMAUX -  Succes des argum ents « pour » et « contre » 
aupres des votant-e-s  en pour cent

A rg um en ts  pour D ’accord
%

Pas
d ’accord

%

Indecis P o la r is a -  
% tion“

%

S ouc is  de la p lace  accordee  aux a n im a u x  dans To ta l 42 52 6

la Legis lation a c tu e lle Oui 87 10 3 83

Non 22 71 7

S a n c tio n n e r de m a n ie re  adequa te  la c ru a u te To ta l 61 35 4

e n ve rs  les an im aux Oui 93 6 1 73

Non 46 48 5

U tilite  de l'e x p e rie n c e  zu ric h o is e T o ta l 36 40 23

Oui 83 5 13 86

Non 16 56 18

A rg u m en ts  contre D'accord
%

Pas
d ’accord

%

Indecis
%

P o la r is a 
tion*

%

P lace  sü ffis a n te  a ccordee  aux a n im a u x  dans To ta l 81 18 2

la Legis lation a c tu e lle Oui 47 51 2 74

Non 95 4 1

N ’e m pe ch e ra  pas la c ru a u te  e nve rs  les  a n im a u x To ta l 85 12 3

Oui 79 16 5 53

Non 88 10 3

A lo u rd it la p ro ce d u re  pena le  in u tile m e n t To ta l 63 30 7

Oui 20 76 5 84

Non 81 11 8

R e su lta ts  en p o u r ce n t en lig n e . E xem ple  de le c tu re  : 42%  de to u s /te s  les  v o ta n t-e -s  (87% des p e r
so nn e s  qui on t vote « oui » ; 22%  de c e u x /c e lle s  qui o n t vote « non ») e ta ie n t d ’a cco rd  avec le p re m ie r 
a rg u m e n t (« S ouc is  de la p lace  a ccordee  aux a n im a u x  dans la Leg is lation  a c tu e lle  »), 52% (10% des 
p e rso n n e s  qui o n t vo te  « oui » e t 71% de c e u x /c e lle s  qui o n t vo te  « non »| l 'o n t re je te  et 6% (3%; 7%] 
n 'on t pas pu se decider.
n T o ta l des v o ta n t-e -s  qui ont re po n d u  = 1031 (ponde re l.
" 11 y a Polarisation d 'u n  a rg u m e n t lo rs q u e  c e lu i d iv ise  le s  c ito y e n -n e -s . L 'ind ice  de P o la ris a tio n  es t 

e leve  quand  un a rg u m e n t en fa ve u r de l 'o b je t de vo te  re c u e ille  un so u tie n  m a s s if de la  p a r t des 
v o ta n t-e -s  qui on t d it  ou i, e t en m e m e  te m p s , un re je t im p o r ta n t de la p a rt de ceux et c e lle s  qui ont 
vote  non. V ice ve rsa , lo rs q u 'u n  a rg u m e n t e s t p le b is c ite  p a r les v o ta n t-e -s  de to u s  b o rd s , l 'in d ic e  de 
Polarisation se ra  modere, m em e si son su cces  tra v e rs e  les deux ca m ps opposes. 100% s ig n a le  la 
Polarisation m a x im a le .
L 'ind ice  de P o la ris a tio n  se c a lc u le  de la fa ^o n  su iva n te  (p ou r un a rg u m e n t en fa ve u r]:
P o la r is a tio n  = ((% d 'a c c e p ta tio n  p a rm i le 0ui]*100/l%  d 'a cce p ta tio n  p a rm i le OUI + % de re fu s  
p a rm i le OUI) + ((% de re fu s  p a rm i le NON)* 100/(% d 'a cce p ta tio n  p a rm i le NON + % de re fu s  p a rm i 
le N O N ) ] /2.

® U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : ana lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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PREVOYANCE P R O F E S S IO N E L L E :  
ADAPTATION DU TAUX DE CONVERSION MINIMAL

S itu atio n  in i t ia le

Le troisiem e objet soumis ä la consultation populaire du 7 m ars 2010 etait le referendum 
facu lta tif contre l'adaptation du taux de conversion m in im al (deuxieme pilier). Le texte, une 
modification de la Loi föderale sur la prevoyance professionnelle vieillesse, survivants et 
invalidite (LPP), prevoyait de d im inuer le taux de conversion utilise pour ca lcu ler le montant 
de la rente de prevoyance professionnelle ä p a rtir de l'avo ir de vieillesse. Une prem iere 
adaptation du taux de conversion (de l'actue l 7% pour les hommes et 6.95% pour les femmes 
vers le 6.8% pour les deux) est dejä en cours. Dans le cadre de la stab ilisa tion du deuxieme 
pilier, la nouvelle loi aura it prevu de fixer ce taux de conversion ä 6.4% (pour les nouvelles 
rentes uniquement), d 'ic i 2016.

Les autorites suisses, Conseil federal et Parlem ent en particu lier, soutenaient que la revi- 
sion etait rendue necessaire par l'a llongem ent de l'esperance de vie et Revolution du ren- 
dement sur les capitaux. Selon le Conseil federal, les rentes devront ä l'avenir etre versees 
de plus en plus longtem ps et le produit des capitaux sur les m arches financiers ne pour- 
ra it plus fou rn ir l'appoint necessaire ä leur financem ent6. Quant au Parlem ent, la Chambre 
haute a accepte le projet ä une ecrasante m ajorite (35 voix en faveur, 1 contre et 6 absten- 
tions), la Chambre basse par 126 voix contre 62 (6 abstentions). La m odification legislative 
etait par a illeurs soutenue par le PLR et l'UDC, alors que les partis de gauche, les Verts et 
le PDC ont recommande son rejet, de meme que les organisations syndicales principales.

Un comite ad hoc (et relativem ent heteroclite] a recolte les signatures necessaires afin de 
fa ire aboutir le referendum  contre cette modification. De maniere generale, les opposants 
au projet rejetaient la reduction pure et simple des rentes, consideree anticonstitu tionnelle . 
Selon le comite referendaire, la deterioration des rentes aura it concerne tous .les salaries, 
jeunes com pris. Tres critiques ä l'egard des caisses de pension et d'assurance, les oppo- 
sant-e-s au projet ont soutenu avec vehemence que ces dernieres sont su rtou t motivees par 
la maxim isation du profit, jugee antisociale et in juste7.

La m odification de la LPP a ete sechement refusee aux urnes par le peuple, ä hauteur de 
72.7%. Tous les cantons ont accepte le referendum  (les cantons du Jura, du Valais et de Neu- 
chätel avec des taux meme superieurs ä 80%). La partic ipation pour cet objet a ete de 44.9%.

6 E le m e n ts  tire s  de la b ro c h u re  « V o ta tion  p o p u la ire  du 7 m a rs  2010 ; A rg u m e n ts  du C o n se il fe d e ra l ». 
d is tr ib u e e  ä to u s  les c ito y e n -n e -s  s u is s e s  m a je u rs , p. 2.

7 Ib idem , p. 27.
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P ro f i l  du vote

De maniere generale, comme pour les deux autres objets votes le 7 m ars 2010, les deter- 
m inants sociodemographiques mais surtou t politiques ont joue un role im portan t pour la 
decision de vote des citoyen-ne-s suisses ITableau 4.11.

Nos analyses m ontrent tout d'abord que la Sympathie partisane affecte de facon sensible 
l'acceptation du projet, la re lation etant statistiquem ent assez forte  et significative au 
p<.001. De maniere generale, ce sont surtou t les adherent-e-s des partis du centre qui l'ont 
accepte. Les sym path isant-e-s du Parti libe ra l-rad ica l l'on t meme accepte ä hauteur de 
56%, alors que parm i les partisans du PDC, le projet a ete accepte par 42% environ. Les 
sym path isant-e-s de l'UDC ont soutenu le projet ä la hauteur de la moyenne nationale, alors 
que les Verts et surtou t les socialistes l'on t refuse de maniere beaucoup plus prononcee. 
Parm i ces derniers, l'adaptation du taux de conversion m in im al a ete refusee par 9 sympa- 
th isant-e-s sur 10.

Le resu l ta t  re la t i f  a la Sympathie pa rt isane  est con f i rm e  par l 'e f fe t  assez fo r t  du posit ion- 
nement su r  la x e  gauche-dro ite .  En effet,  le re fus  du pro je t est beaucoup p lus m arque  a 
gauche qu'ä droite. C o n fo rm em en t  aux recom m anda t ions  de vote des pa r t is  de gauche et 
d ex t rem e  gauche, seu lem en t  une t res  petite m inor i te  des c i toyen -ne -s  se posit ionnant ä 
gauche du spectre  ideologique ont accepte  le projet.

Nos analyses revelent ensuite que le degre de confiance accorde au gouvernement suisse 
constitue un assez bon facteur explicatif du choix. L'acceptation du projet parm i les citoyen- 
ne-s accordant une certaine confiance au gouvernement est en effet deux fois plus elevee 
que chez ceux qui se disent mefiants ou indecis.

L'interet pour la politique, souvent considere comme un indicateur de la m otivation poli- 
tique, explique aussi en partie l'acceptation de l'a rtic le  sur la prevoyance professionnelle. 
De facon sim ilaire, une plus grande habitude de partic ipation aux votations föderales a aug- 
mente les chances d'accepter le referendum.

Nos analyses confirm ent enfin l'e ffe t de certaines valeurs individuelles sur le choix des 
citoyen-ne-s. Ce sont surtou t les individus privilegiant une societe plus ordonnee qui ont 
accepte le projet. Inversement, le taux d'acceptation parm i ceux considerant qu'un faible 
accent doit etre m is sur le calm e et l'o rd re  est ä peine de 19%. L'effet de cette valeur est 
cependant relativem ent lim ite  quand on le compare avec celui des deux autres Ainsi, les 
citoyen-ne-s qui considerent legitim es les grandes disparites de revenu entre les individus 
ont plus fortem ent soutenu le projet (39%). Parmi les citoyen-ne-s favorables a l'ega lite  de 
revenu, le taux d'acceptation est seulem ent de 16% environ. Ce sont su rtou t les citoyen- 
ne-s ayant une vision plus libera le  de la relation entre Etat et economie, notam m ent ceux 
qui privilegient la concurrence, qui ont plus massivement accepte l'adaptation du taux de 
conversion m inim al.
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Tableau 4.1: PREVOYANCE PROFESSIONNELLE -  Comportement de vote d'apres les 
caracteristiques politiques, en pour cent des personnes ayant vote oui

Caracteristiques/categories % ouia n
Coefficient de 
correlation*

T o ta l VOX (ponde re ) 28 932

Sympathie pour un parti V = ,3 4 ***
PS -  P a r t i s o c ia lis te 12 168

PDC -  P a rt i d e m o c ra t iq u e  c h re t ie n 42 60

P LR . Les  L ib e ra u x  -  R ad icaux 56 116

UDC -  U n ion  d e m o c ra t iq u e  du c e n tre 27 136

Les  V e rts (191 (37)

A u tre s  p a r t is 31 110

A u cu n  p a r t i (14) I36)

Positionnement sur l’axe gauche-droite V = .2 4 ***

E x tre m e  gau che 11 108

G auche 16 198

C e n tre 34 304

D ro ite 41 164

E x tre m e  d ro ite 39 103

Confiance envers le gouvernem ent V = .2 2 * **

C o n fia n t 41 347

In d e c is 18 137

M e fia n t 21 440

In teret pour la politique V = .1 5 ***

T res  in te re s s s e -e 35 325

A sse z  in te re s s s e -e 26 478

Pas v ra im e n t in te re s s s e -e 15 99

Pas du to u t in te re s s s e -e 111) (27)

Participation habituelle aux votations föderales V = .13**

T res  ra re m e n t v o ir  ja m a is (67) 13!

R a re m e n t (19) (31)

S o uven t 14 112

T res  so u ve n t v o ir  to u jo u rs 30 774

Valeur : differences de revenu V = .2 * * *

P o u r le s  g ra n d e s  d iffe re n c e s  de re ve n u 39 161

A v is  m it ig e 32 425

C o n tre  les g ra n d e s  d iffe re n c e s  de revenu 16 316

Valeur : Etat et economie V = .14 ***

In te rv e n t io n s  de l ’E ta t 18 195

A v is  m it ig e 26 302

C o n c u rre n c e 34 388

Valeur : le calm e et l'ordre V = .09*

F a ib le  a c c e n t m is  s u r  le c a lm e  et l ’o rd re 19 65

A v is  m it ig e 23 239

F o r t a cce n t m is  s u r  le c a lm e  e t l 'o rd re 30 611

d P o u r In te r p r e t a t io n  des  v a r ia b le s  s ta tis t iq u e s ,  cf. « D onnees m e th o d o lo g iq u e s  ».
Les  c h if f re s  e n tre  p a re n th e s e s  in d iq u e n t u n iq u e m e n t une te n d a n ce , le n o m b re  de cas  ne d e p a s s a n t pas 
50 : on ne peu t d o n c  en t i r e r  a u cu n e  te n d a n ce  s ta tis tiq u e .
® U n iv e rs ite  de G eneve /  g fs .b e rn  : a n a lyse  VOX des v o ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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Ä part les determ inants politiques, quelques facteurs sociodem ographiques ont un effet in
teressant sur l'acceptation de l'a rtic le  re la tif ä la prevoyance professionnelle ITableau 4.2j.

Ce sont surtout les sonde-e-s les plus age-e-s de l'enquete 170 ans et plus) qui ont le plus 
fortem ent soutenu le projet Ipresque 44%, contre une moyenne nationale de 28%). Parmi les 
autres classes d'äge, l'acceptation est plus ou moins en ligne avec la moyenne nationale, 
surtou t en tenant compte de la m arge d 'e rre u r ä laquelle nos resu lta ts  sont sujets (voir 
section methodologique). Ce resu lta t n'est pas vraim ent surprenant, du fa it que les per
sonnes dans la classe d'äge superieure recoivent dejä une rente v ie illesse et que le projet 
en consultation produit des effets uniquement sur les nouvelles rentes ä p a rtir  de 2016. En 
d'autres term es, les citoyen-ne-s dejä en äge de re tra ite  lors du scrutin  n 'auraient pas ete 
touches directem ent par le projet.

Le niveau de form ation a aussi un effet s ign ifica tif sur le vote, bien que son poids soit re la- 
tivement Limite. Nos analyses m ontrent que ce sont surtou t les individus ayant un niveau de 
form ation superieur (HES, Universite ou ecole polytechnique) qui acceptent le projet. Elles 
montrent aussi que le soutien au projet est sensiblem ent et significativem ent superieur par
mi les Suisses allem ands, alors qu 'il est in fe rieur chez les romands et les Suisses italiens.

Ensuite, ce sont surtou t les c itoyen-ne-s non-sa la rie -e -s  et aussi les veuf/veuves qui ont 
moins refuse le projet. La re lation entre etat c ivil et decision de vote, dont la probabilite 
d 'e rreu r est de 10%, est cependant s tatistiquem ent faible. L'äge et le lieu de residence n'ont 
pas d'effet s ignificatif sur la decision relative au taux de conversion.
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Tableau 4.2: PREVOYANCE PROFESSIONNELLE -  Comportement d'apres les caracteris-  
tiques socio-demographiques, en pour cent des personnes qui ont vote oui

C ara c te r is tiq u e s /c a te g o rie s % oui"
C oeffic ient de 
co rre la tio n *

Tota l VOX (ponde re l 28 932

Age V = .1 8 * * *

18 a 29 ans 112] 149)

30 ä 39 ans 24 148

40 ä 49 ans 26 174

50 ä 59 ans 24 200

60 ä 69 ans 26 203

70 ans et p lus 44 157

Form ation V = .11*

S c o la r ite  o b lig a to ire 28 50

A p p re n tis s a g e 23 309

M a tu r ite /e tu d e s  p edagog iques 28 72

Ecole s p ec ia lise e 24 140

U n ive rs ite , H aute eco le  sp e c ia lis e e , EPF 33 358

Region Unguistique V = .09 *

S u isse  a le m a n iq u e 30 530

S u isse  ro m an d e 21 303

S u isse  ita lie n n e 24 154

A ctivite  p ro fess ionn elle V = .1 * * *

S a la r ie -e 24 575

Non s a la r ie -e 34 352

E tat c iv il V = .1*

C e lib a ta ire 26 138

M a rie -e 26 588

V it avec u n -e  p a rte n a ire 24 51

V euf/veuve 42 74

D ivo rce -e 28 71

" P o u r l 'in te rp re ta t io n  des v a r ia b le s  s ta tis tiq u e s , c f. « D onnees m e th o d o lo g iq u e s  ».
Les c h if fre s  e n tre  p a re n th e s e s  in d iq u e n t u n iq u e m e n t une te n d an ce , le n o m b re  de cas ne d ep a ssa n t 
pas 50 : on ne peut donc en t ire ra u c u n e  tendance  s ta tis tiq u e .
® U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : a na lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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P ercep t io n

Lors de l'in terview , on demande aux sonde-e-s de resum er brievement le contenu des ob- 
je ts du scrutin . Ceci perm et de se fa ire  une idee sur la perception que les citoyen-ne-s ont 
des objets qui leur sont soumis.

Nos analyses m ontrent qu'une assez grande partie des citoyen-ne-s ont restitue  le contenu 
de l'objet de facon plus ou moins fidele. 38% d'entre eux ont en effet Signale, correctem ent, 
que l'objet porta it sur une dim inution du taux de conversion m inim al. Cette part de citoyen- 
ne-s est par a illeu rs  tres  im portante parm i les partic ipant-e-s (53%), a lors qu'e lle est seu- 
lement de 25% parm i les non-partic ipant-e-s.

Une partie assez grande de citoyen-ne-s (de maniere generale, mais aussi parm i les non- 
partic ipant-e-s) a Signale que l'ob je t en votation concerne un affa ib lissem ent des rentes ou 
une dim inution des retra ites. Bien que pas necessairem ent fausse, cette association met 
en exergue pLutot une consequence induite en cas d'acceptation du projet et non sa volonte 
prem iere. II s'agit donc lä, ä notre avis, d'une in terpretation du projet et non d'une simple 
restitu tion de son contenu. II n'empeche que, parm i les citoyen-ne-s ayant une te ile  percep
tion, 82% ont finalem ent refuse le projet (contre 72% parm i (es citoyen-ne-s ayant repondu 
par la dim inution du taux de conversion m inimal).

Tableau 4.3: PREVOYANCE PROFESSIONNELLE -  Perception des contenus, en pour cent 
des ayants-droit  (prem ieres mentions uniquement)

*■ .  To ta l % 
PerC eptl0n (n = 150 5)

P a rtic ip a n t-e s  
% |n=677 )

Non p a rtic ip a n t-e s  
% ln=821)

D im in u tio n  du ta u x  de co nve rs io n  m in im a l 38 53 25

A ffa ib lis s e m e n t des re n te s , d im in u tio n  des 
re tra ite s

17 13 21

A u tre s  m o tiv a tio n s 19 23 15

Pas de m o tiva tio n , indec is 27 10 40

* Les d e c la ra tio n s  o n t e te  p on d e ree s  se lon  la p a rt ic ip a tio n
® U n ive rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : ana lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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M o tifs  du choix

Pour tout objet soumis au vote, les sonde-e-s ont la possib ilite d'avancer deux m otifs spon
tanes pour ju s tifie r leur choix.

Le Tableau 4.4 presente la d istribu tion agregee de ces m otifs de vote groupes en categories 
thematigues. Nos analyses m ontrent gue les partisans du projet ont assez massivement 
jus tifie  leur decision ä travers le fa it gue la dim inution du taux de conversion m in im al per- 
m e ttra it de s tab ilise r le financem ent des rentes et de l'assu re r pour les generations futures. 
Plus de la moitie des prem ieres mentions vont dans ce sens, de meme gu'une grande partie 
de l'ensem ble des m entions cum ulees (86%, soit 210 mentions sur un to ta l de 245).Environ 
10% des prem ieres m entions soulignent l'im portance du projet dans le contexte actuel de la 
crise economigue et financiere globale. Cette m otivation est, de maniere generale, avancee 
par un tiers des votant-e-s ayant justifie  leur approbation du projet.

Comme c'est souvent le cas pour ce genre de projets, une part re lativem ent im portante de 
citoyen-ne-s met en avant des m otivations d 'ordre general (sentiment globalem ent positif; 
revision generalem ent utile, etc.) afin de ju s tifie r leur soutien.

Les m otifs de vote avances par les adversaires du projet sont de nature plus variee. Ainsi, 
presgue la m oitie [44-%) des prem ieres mentions souligne gue le projet ne propose pas la 
bonne solution pour s tab ilise r le deuxieme pilier. Cette m otivation est meme avancee par 
84% des opposant-e-s au projet. Ensuite, environ un cinquieme des prem ieres mentions 
(32% des toutes les m entions cumulees) exprime le desir de ne pas vo ird im inu e r les rentes, 
a lors qu'environ 10% des prem ieres justifications de refus du projet (33% de toutes les m en
tions cumulees) soulignent le desaccord avec les caisses de pension gui s 'enrichissent au 
detrim ent des trava illeurs . On rem arguera aussi gu'environ 13% des prem ieres mentions 
(respectivem ent 32% de toutes les mentions cumulees] m ettent en avant des motivations 
d 'ordre social ou ethique plus generales (c'est injuste; il faut etre solida ire avec les t ra 
va illeurs ayant un plus faib le revenu, etc.). On rem arquera fina lem ent gue la part de ju s ti- 
fication de vote ayant un caractere global ou vague est re lativem ent peu im portante parmi 
les citoyen-ne-s qui ont refuse le projet, ce qui suggere une opinion plus ou moins eclairee 
chez les votant-e-s.
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Tableau 4.4: PREVOYANCE PROFESSIONNELLE -  Motifs des votant-e-s  (plusieurs  
reponses possibles)

M otifs  du choix c ites  spon tan em ent
P re m ie re s  m en- 

tions en % In)
Toutes les  m en - 
tions en % In )*

P ersonnes qui ont vote  oui

M o tiva tio n s  g e n e ra le s  d 'a cce p ta tio n 22154] 33 (80]

F in a n ce m e n t des re n te s , a s s u re r  p o u r le s  g e n e ra tio n s  fu tu re s 56 (138) 86(210)

M auva ise  S itua tion  fin a n c ie re , c r is e , fu tu r  p ro b le m a tiq u e 11 (28) 33 (81)

R esp o n sab ilite  in d iv id u e lle , chacun  d o it p re v o ir 1 (2) 5 [12]

A u tre s  ra is o n s  d 'acce p ta tio n 9(23 ) 14(35]

To ta l 1001245] 171 (419]

P ersonnes qui ont vote non

M o tiva tio n s  g e n e ra le s  de re fu s 5 (34 ] 9 (58 )

Pas la bonne s o lu tio n 44 1283] 84 (549]

C o n tre  la d im in u tio n  des re n te s , d e s ir  de p ro f ite r  a uss i des 
re n te s  a c tu e lle s

18(114) 32 (206)

T ra v a il le r  to u jo u rs  p lu s  p o u r m o in s  de pen s io ns  /  fa ire  des 
e co n o m ie s  s u r  le dos des tra v a il le u rs

10(67) 34 (219]

M o tiva tio n s  so c ia le s , in ju s te , s o lid a r ite  avec re ven u s  p lus  
fa ib le s

13(85] 32 (208)

T ro u ve r d a u t re s  m oyens de fin a n c e m e n t /  B eso in  d u n e  g a ra n - 
tie  e ta tique

5(35 ) 18(120)

M o tiva tio n s  lie e s  au p re m ie r  p ilie r, AVS 1 (5) 1 (7)

A u tre s  ra is o n s  de re fu s 4 (2 8 ] 8 153]

To ta l 100(650) 218(1420)

* Totaux s u p e r ie u rs  ä 100% c a r p lu s ie u rs  re po n se s  e ta ie n t p o ss ib les  
c U n iv e rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : ana lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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A r g u m e n ts  «  p o u r  »  e t  «  c o n tre  »

Le Tableau 4.5 presente le positionnem ent des citoyen-ne-s sur une serie d'argum ents qui 
ont emerge le long de la Campagne en fonction de leur choix de vote. De maniere generale, 
nos analyses m ontrent que les citoyen-ne-s suisses ont ete plus po larises par rapport aux 
argum ents d'opposition que par rapport aux argum ents de soutien au projet.

Le prem ier argum ent en faveur du projet (« L'adaptation est necessaire suite ä l'augm enta- 
tion de l'esperance de vie ») a ete fortem ent soutenu par les c itoyen-ne-s ayant accepte le 
projet; 95% d'entre eux se declarent d ’accord avec cet argum ent. En meme temps, l'a rgu- 
ment est aussi soutenu par une forte  m ajorite de votant-e-s ayant refuse le projet (ä hauteur 
de 72%). Une dynamique s im ila ire  existe aussi pour le tro is iem e argum ent en faveur du 
projet, selon lequel « II faut decourager les placements ä haut risque par les caisses de 
pension et d ’assurance ». Cet argum ent est en effet soutenu tant par une grande partie des 
citoyen-ne-s ayant accepte le projet |79%] que par ceux l'ayant refuse (64%). Par contre, le 
deuxieme argum ent en faveur de l'objet (« Sans la dim inution du taux de conversion il faudra 
augm enter les contribu tions ») a ete quant a lui avance par une m ajorite  des partisans du 
projet [78%], a lors que 59% des adversaires ne sont pas d'accord avec l'argum ent. Ainsi, 
exception fa ite de ce de rn ie r  argum ent, l ' ind ice  de Polar isa t ion est assez modere pour les 
argum ents en faveur de l'ob je t de vote.

Les argum ents contre la revision du taux de conversion m in im al presentent une dynamique 
quelque peu plus nuancee. Les tro is  argum ents connaissent un succes relativem ent im por
tant aupres des votant-e-s qui ont refuse l'objet (respectivem ent 88%, 78% et 89%). De plus, 
une part assez im portante de votant-e-s ayant accepte le projet se declarent d'accord avec 
le prem ier argum ent (« La dim inution des rentes est in justifiee », 47%] ainsi que le deuxieme 
argum ent (« La solution est socialem ent injuste », 53%). Pour ces deux argum ents, l'indice 
de Polarisation est donc assez eleve. Le tro isiem e argum ent I« Solution injuste sociale
ment »] a par contre beaucoup moins polarise les votant-e-s en fonction de leur decision 
aux urnes. En effet, une partie im portante des votant-e-s qui ont accepte le projet (66%] se 
declarent d'accord avec cet argum ent.
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Tableau 4.5: PREVOYANCE PROFESSIONNELLE -  Succes des argum ents « pour » et 
« contre »  aupres des votant-e-s  en pour cent

A rg um en ts  pour D ’accord
%

Pas
d'accord

%

Indecis P o la r is a -  
% tion"

%

L'adap ta tion  e s t n e ce ssa ire  su ite  ä l'a u g m e n ta -  
tion  de l'e s p e ra n c e  de vie

To ta l 78 17 5

60Oui 95 4 2

Non 72 23 5

Sans la d im in u tio n  du ta u x  de co nve rs io n  il 
fa u d ra  a u g m e n te r [es c o n tr ib u tio n s

To ta l 45 46 9

75Oui 78 14 8

Non 32 59 9

Ne pas e n c o u ra g e r les  p la c e m e n ts  ä h au t risqu e  
(ca isses de pension)

To ta l 68 22 11

56Oui 79 15 6

Non 64 25 11

A rg um en ts  contre D'accord
%

Pas
d'accord

%

Indecis
%

P o la r is a 
tion*

%

La d im in u tio n  des re n te s  es t in ju s tif ie e ; ca ne 
c o n tre  pas l'a u g m e n ta tio n  de l'e s p e ra n c e  de vie

To ta l 74 17 9

74Oui 40 47 13

Non 88 6 6

Les ca isse s  de pension  e t d 'a s s u ra n c e  a g isse n t 
p o u r le u r  p rop re  bene fice ; vo l des re n te s

To ta l 66 26 8

71Oui 38 53 9

Non 78 16 6

S o lu tio n  in ju s te  s o c ia le m e n t, s u r to u t p o u r les 
c ito y e n -n e -s  ä m o in d re  revenu

Tota l 81 13 6

60Oui 66 27 7

Non 89 7 4

R e s u lta ts  en p ou r ce n t en lig n e . E xem ple  de le c tu re  : 78% de to u s /te s  les v o ta n t-e -s  195% des p e r- 
sonnes qui ont vote « oui » ; 72%  de c e u x /c e lle s  qui on t vo te  « non »] e ta ie n t d 'acco rd  avec le p re m ie r  
a rg u m e n t (L 'adap ta tion  e s t n ece ssa ire  su ite  ä l'a u g m e n ta tio n  de l 'e s p e ra n c e  de vie], 17% (4% des 
p e rso n n e s  qui o n t vo te  « oui » et 23%  de c e u x /c e lle s  qui o n t vote « non »] l 'o n t re je te  e t 5% (2%; 5%) 
n 'on t pas pu se decider.
n T o ta l des v o ta n t-e -s  qui o n t re po n d u  = 1038 (pondere).
8 II y a P o la risa tion  d 'un  a rg u m e n t lo rs q u e  ce lu i d iv ise  les c ito y e n -n e -s . L 'ind ice  de P o la ris a tio n  e s t 

e leve quand un a rg u m e n t en fa v e u r de l 'o b je t de vo te  re c u e ille  un so u tie n  m a s s if de la p a r t  des 
v o ta n t-e -s  qui on t d it oui, e t en m e m e  te m p s , un re je t im p o rta n t de la p a r t de ceux et c e lle s  qui on t 
vote non. V ice ve rsa , lo rs q u 'u n  a rg u m e n t e s t p le b isc ite  p a r les v o ta n t-e -s  de to u s  bo rds , l'in d ic e  de 
P o la risa tio n  se ra  m o de re , m em e si son succes tra v e rs e  les  deux ca m ps opposes. 100% S igna le  la 
P o la risa tio n  m a x im a le .
L 'ind ice  de p o la r is a tio n  se c a lc u le  de la facon  su iva n te  (p o u r un a rg u m e n t en faveu r):
P o la ris a tio n  = ((% d 'a cce p ta tio n  p a rm i le O U I)*100/(%  d ’a ccep ta tio n  p a rm i le OUI + % de re fu s  
p a rm i le OUI) + (1% de re fu s  p a rm i le N O N )*100/(%  d 'a cce p ta tio n  p a rm i le NON + % de re fu s  p a rm i 
le NON)) /  2.

e U n ive rs ite  de Geneve /  g fs .b e rn  : ana lyse  VOX des vo ta tio n s  fö d e ra le s  du 7 m a rs  2010
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DONNEES METHODOLOGIQUES

Les resu lta ts de l'e tude VOX 102 presentes ici proviennent de lana lyse de la votation du 
7 m ars 2010. L'Institut de recherche gfs.bern a effectue le sondage et le Departement de 
science politique de l'U n ivers ite  de Geneve a procede ä lana lyse des donnees. Les in for- 
m ations ont ete recoltees par le biais d 'in terviews telephoniques standardises, d'une duree 
moyenne d'environ 23 m inutes, conduites par 74 in tervieweurs ä leur dom icile. En qualite 
d 'instance de controle, l'in s titu t gfs.bern avait la possib ilite de surve ille r les entretiens sans 
annonce prealable.

Le sondage est base sur une enquete repräsentative conduite su r l'ensem ble de la Suisse 
au cours des deux semaines qui ont suivi la votation. L'echantillon de 1502 personnes ayant 
le dro it de vote a ete obtenu selon une procedure aleatoire sur tro is  niveaux : regions lin- 
guistiques (suivant un classem ent proportionnel sur la base des statistiques offic ie lles de 
2000], menages [u tilisation de l'annuaire electronique de Swisscom] et personnes de ces 
menages (selon le "principe de la date de naissance") : 53.4% des personnes de l'echan
tillon  proviennent de la Suisse alemanique, 26.6% de la Suisse romande et 20% de la Suisse 
italienne (non ponderee).8

Avec une selection au hasard et une repartition des valeurs en pour cent de 50:50, notre 
echantillon de 1502 personnes nous donne une marge d 'e rreu r +/-2.6% avec un seuil de 
vraisem blance de 95%. La marge d 'erreur, qui est situee entre 2% et 3%, indique dans 
quelle m esure les conclusions du sondage sont exactes. Lorsque l'im portance de l'echan- 
tillonnage est plus restre in te  (p.ex. lo rsqu ’un grand nombre de donnees manquantes affec- 
tent une analyse ou lorsque ce lle -c i n'est que conduite sur une partie de l'echantillon], cette 
marge d 'e rreur augmente. Lorsque l'e ca rt entre les valeurs en pourcent est plus grand, 
par exemple lors d'un resu lta t de 70%:30%, la marge d 'e rreur dim inue. La prudence est 
tou jours de mise dans l'in te rp re ta tion  des donnees lä oü la subdivision des echantillons est 
faib le et oü paralle lem ent la repartition  des valeurs en pourcent est equilibree. Dans de tels 
cas, en raison d'une marge d 'e rre u r plus im portante, il est deconseille de fa ire des deduc- 
tions quant aux rapports de m ajorite.

La determ ination du seuil de vraisem blance s'appuie sur le test d'independance au moyen 
du Chi carre. On indique * pour une vraisem blance au-dessous de 0.05, ** pour celle qui 
se situe au-dessous de 0.01 et * * *  pour celle qui est situee au-dessous de 0.001. Lorsque 
la vraisem blance est superieure ä 5%, la mention n.s. indique que le coefficient n'est pas 
significatif. Les corre la tions sont in terpretees a l'aide du coefficient du V de Cram er : la

8 P o u r davan tage  de p re c is io n , se re fe re r  au ra p p o r t te ch n iq u e  du g fs .b e rn .
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valeur 1 est obtenue s'iL y a concordance totale entre les deux variables, la valeur 0 est ob- 
tenue si la concordance entre les variables est inexistante9. Dans l'ensem ble des tableaux, 
des resultats entre parentheses signalent des categories qui com prennent moins de 50 
observations; dans de te ls  cas, l'in te rp re ta tion  doit etre faite avec prudence.

Notre etude a ete faite en integrant des facteurs de ponderations dans les analyses relatives 
au com portem ent de vote des sondes [profil sociodemographique et politique, motivations 
de vote et position face aux principaux arguments de la Campagne) ainsi que dans l'analyse 
de leur niveau de partic ipation len fonction des facteurs sociodemographiques, politiques et 
cognitifs). Fournis par gfs.bern, ces facteurs de ponderation sont inclus dans les analyses 
VOX depuis le scrutin du 21 mai 2000 (VOX 70).

9 Ä cause de la n a tu re  des v a r ia b le s , dans un cas  sp ec ifiq u e  (e ffe t des fa c te u rs  s o c io d e m o g ra p h iq u e s  
s u r  l 'im p o r ta n c e  a cco rd e e  aux o b je ts ] le c o e ffic ie n t u t i lis e  a ete le Eta. L 'in te rp re ta tio n  de ce c o e ffi-  
c ie n t e s t s im ila ire  ä c e lle  du V de C ram e r.
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